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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 16 novembre 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le seize novembre, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la Communauté 
de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 10 novembre 2023, se sont réunis à la salle du conseil  
communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

BAINVEL Marc FOREST Dominique LE BARS Jean-Yves NORMANDIN Dominique 

BAUDONNIERE Joëlle GALLARD Thierry LE GALL Didier NOYER Robert 

BAZIN Patrice GENEVOIS Jacques LEHEE Stephen PETIT Didier 

BELLEUT Sandrine GUILLET Priscille LEVEQUE Valérie ROULET Jean-Louis 

BENETTA Nicolas  JEAN Valérie MAILLART Philippe SCHMITTER Marc 

BOET François JOUIN-LEGAGNEUX Carole MARTIN Maryvonne SOURISSEAU Sylvie 

BROCHARD Cécile KASZYNSKI Jean-Luc MERCIER Jean-Marc FALLEMPIN Denis (suppléant) 

CHAUVIN Martine LAROCHE Florence MICHAUD Michelle  
COCHARD Jean-Pierre LAVENET Vincent MONNIER Marie-Madeleine  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du pou-

voir 

ARLUISON Jean-Christophe BAINVEL Marc MEUNIER Flavien BAUDONNIERE Joëlle 

BERLAND Yves LEVEQUE Valérie PEZOT Rémi BELLEUT Sandrine 

BREBION Jeanne Marie FOREST Dominique POISSONNEAU William MONNIER Marie-Madeleine 

CARRE Jacky JOUIN-LEGAGNEUX Carole ROUSSEAU Emmanuelle GENEVOIS Jacques 

CESBRON Philippe SCHMITTER Marc RUILLARD Valérie SOURISSEAU Sylvie 

GAILLARD Aurélia LE GALL Didier VAULERIN Hugues GUILLET Priscille 

LUSSON Jocelyne  BENETTA Nicolas    

Etaient absents et excusés : 

CESBRON Delphine DAVIAU Nelly MOREAU Anne ROBÉ PIERRE 
CHRÉTIEN Florence MERIC Dominique PERRAY Manuel  

 

 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Services  

 

Date de convocation :       10 novembre 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53 
Nombre de conseillers présents :      34 (dont 1 suppléant) 
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        47 (dont 13 pouvoirs) 
Date d’affichage :        21 novembre 2023 
Secrétaire de séance :        Cécile BROCHARD 
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Ordre du jour 
 
DELCC-2023-11-206- AG- VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants de la commune de Blaison – St Sulpice  

DELCC-2023-11-207 – AG - VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de deux représentants titulaires de la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance au Conseil d’Administration de l’école de musique intercommunale « Le Quartet » 

DELCC-2023-11-208- DAF - FINANCES -  Pacte Financier et Fiscal 

DELCC-2023-11- 209-DAF - FINANCES - Attributions de compensation définitives 2023 

DELCC-2023-11-210- FINANCES- Fonds de concours versé à la commune de Rochefort sur Loire  

DELCC-2023-11-211- DAF - FINANCES – Corrections d’erreur sur exercices antérieurs – autorisation donnée au comptable de 
mouvementer le compte 1068 

DELCC-2023-11-212- DAF - FINANCES – Placements budgétaires des aliénations opérées en 2023 

DELCC-2023-11-213 - DAF - FINANCES – Créances frappées de prescription quadriennale – autorisation de lever la prescrip-
tion  

DELCC-2023-11-214 - DAF-FINANCES - Budget Principal - Décision modificative N°4 pour l’exercice 2023 

DELCC-2023-11-215 - DAF - FINANCES - Décision modificative n° 3 du budget annexe Actions économiques de la communauté 
de communes Loire Layon Aubance pour l’exercice 2023 

DELCC-2023-11-216 - FINANCES – Approbation de la nouvelle convention de reversement de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (REOM) incitative au syndicat 3RD’Anjou 

DELCC-2023-11-217 - DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Travaux de réhabilitation et de rénovation de la voirie commu-
nautaire de Terranjou – Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 

DELCC-2023-11-218- DDEV - DST - DAF - MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un atelier relais à Champtocé-sur-Loire - 
Approbation et autorisation de signature d’un avenant n°1 

DELCC-2023-11-219 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Exonération à titre exceptionnel des loyers du SPAR de 
Champtocé sur Loire 

DELCC-2023-11-220 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac du Layon à Beaulieu-sur-Layon – Compte 
Rendu d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 2022 

DELCC-2023-11-221 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAC de Treillebois II sur les communes de Saint-Melaine-sur-
Aubance et Juigné-sur-Loire – Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 2022 

DELCC-2023-11-222 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac des Fontenelles à Brissac-Quincé – Compte 
Rendu d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 2022 

DELCC-2023-11-223 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac des Fontenelles à Brissac-Quincé – Avenant 
n°2 à la Convention Publique d’Aménagement 

DELCC-2023-11-224 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac du Layon à Beaulieu sur Layon –  Avenant n°7 
à la Convention Publique d’Aménagement 

DELCC-2023-11-225 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Dérogation au repos dominical pour l’ouverture des com-
merces de Chalonnes-sur-Loire le dimanche en 2024 – Avis conforme de la CCLLA 

DELCC-2023-11-226 – DDEV – PETITE ENFANCE – Convention de Gestion Petite-Enfance Chalonnes-sur-Loire – Mo-dification 
de l’annexe financière BP 2023  

DELCC-2023-11-227– DDEV – CULTURE – Avenant à la convention d’objectifs et de moyens avec Villages en Scène pour 
l’année 2023 

DELCC-2023-11-228 – DDEV -TOURISME - Fil artistique 2024 – Convention de partenariat avec l’école d’art et design d’Angers 
(TALM) et la commune de Beaulieu sur Layon 

DELCC-2023-11-229 – DDEV– ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Aire de petit passage des gens du voyage de Brissac Loire 
Aubance – Règlement intérieur et tarification 
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DELCC-2023-11-230- DATE - MOBILITE – Approbation de la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour des travaux de création 
de liaisons cyclables inter-communales entre la Communauté d’agglomération d’Angers Loire Mé-tropole et la Communauté 
de communes Loire Layon Aubance  

DELCC-2023-11-231 - DATE - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CLIMATIQUE - Approbation du Contrat d’Objectifs territorial 2024-
2027 entre la Communauté de communes et l’ADEME  

DELCC-2023-11-232- DATE – ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE, PAYSAGES - Validation de l’engagement de la CCLLA dans le 
projet d’Atlas de la biodiversité intercommunal 

DELCC-2023-11-233 – VIE INSTITUTIONNELLE - DST – Création de la Commission Consultative pour l’élaboration du règlement 
de la voirie sur le territoire de la CCLLA et principes de composition 

DELCC 2023-11-234 – DAF – ASSAINISSEMENT - MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – Mise en séparatif de la totalité des réseaux 
unitaires de Saint Lambert-du-Lattay – Commune de Val du Layon – Approbation et autorisation de signature du marché  

DELCC-2023-11-235 – Marché – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Construction d’une station d’épuration de 2 350 EH pour les 
communes de Beaulieu-sur-Layon et Rablay-sur-Layon - Approbation et autorisation de signature de l’Avenant n°2 

DELCC-2023-11-236- DST - ASSAINISSEMENT - Convention de co-maîtrise d’ouvrage - Travaux de réhabilitation des réseaux 
d’eaux usées, d’eaux pluviales – Commune de Rochefort-sur-Loire 

DELCC-2023-11-237-  DST - GEMAPI – Délégation de gestion des digues de protection contre les inondations – convention de 
fonctionnement de la plateforme d’Angers 2024-2028  

DELCC-2023-11-238- VIE INSTITUTIONNELLE – Référent déontologue pour les élus 

DELCC-2023-11-239- AG - RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes au 01/12/23 et actualisation du tableau des effectifs 

 
 
 

Désignation du secrétaire de séance  
 
 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner Cécile BROCHARD comme 
secrétaire de séance. 
  
 

Approbation du procès-verbal du 19 octobre 2023 
 

 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du conseil communau-
taire du 19 octobre 2023 et demande s’il y a des observations à formuler.  
 
 Le PV est adopté à l’unanimité. 
 

DELCC-2023-11-206- AG- VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants de la com-
mune de Blaison – St Sulpice  
 

Monsieur le Président expose : 
 
Suite aux élections du 18 septembre 2023 sur la commune de Blaison – St Sulpice, il est nécessaire 

d’approuver les représentants désignés par la commune pour siéger dans les commissions suivantes : 
 

- Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)  
- Commissions Infrastructures - Environnement - Animation - Aménagement - Développement Social – 

Développement économique 
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Délibération  

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 2121-
21 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU les désignations votées au conseil municipal de Blaison-St Sulpice le 2 octobre 2023 ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- VALIDE la désignation de Mesdames Carole JOUIN-LEGAGNEUX et Fanny SOARES pour participer à la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ; 

- VALIDE les représentants de la commune de Blaison-St-Sulpice dans les commissions suivantes : 

Infrastructures Environnement Animation Aménagement Développement 
Social 

Développement 

Titulaires 

Jacky CARRET Richard 
MARECHAL 

Didier LIAIGRE Adrien 
MEILLERAIS 

Nadine DUPONT-
THIRIEZ 

Didier LIAIGRE 

Richard 
MARECHAL 

Cécile AMILIEN Laure CAILLEAU Charles RENAULT Marie-Madeleine 
CHEVILLARD 

Laure CAILLEAU 

 
 
 
 

DELCC-2023-11-207 – AG - VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de deux représentants 
titulaires de la Communauté de communes Loire Layon Aubance au Conseil 
d’Administration de l’école de musique intercommunale « Le Quartet » 

 Monsieur le Président expose : 

 

Présentation synthétique 

  
 Suite à la fusion des 4 écoles de musique du territoire de la CCLLA (Ecole Intercommunale de Musique 
Loire Layon, Ecole de Musique Intercommunale du Layon, Ecole de musique Camille Saint Saëns, Ecole de 
musique Accordance en 2LA) pour créer l’Ecole de musique Intercommunale « Le Quartet », il est nécessaire de 
désigner 2 représentants titulaires pour siéger à son Conseil d’Administration. 
 

Délibération  

 
 VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

Vu les statuts de l’école de musique « Le Quartet » permettant d’ouvrir son Conseil d’Administration à 
deux représentants titulaires de la Communauté de communes ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 

- DESIGNE Dominique NORMANDIN et Denis FALLEMPIN comme délégués titulaires de la Communauté de 
communes pour siéger au Conseil d’Administration de l’école de musique intercommunale « Le Quar-
tet ». 
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DELCC-2023-11-208- DAF - FINANCES - Pacte Financier et Fiscal 
  

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

 L’engagement avait été pris au moment de la fusion d’élaborer un pacte financier et fiscal support et 

garant de la faisabilité d’un projet de territoire ambitieux. 

 L’élaboration d’un Pacte financier et fiscal n’est obligatoire que pour les collectivités signataires d’un con-

trat de ville. C’est donc bien une volonté politique forte et non contrainte qui a conduit la Communauté de com-

munes à se lancer dans l’élaboration d’un tel projet. 

 Il devait répondre au besoin de clarification des actions et financements croisés entre les communes et la 

Communauté de communes et à certaines demandes exprimées par les communes (répartition du FPIC, création 

de fonds de concours, besoin de soutien en matière d’expertise et/ou de moyens) 

Les travaux d’élaboration du Pacte ont commencé en juin 2021 par la détermination en commission fi-

nances des grands objectifs et enjeux de ce projet. Un bureau d’étude a ensuite été désigné pour faire le diagnos-

tic financier et fiscal du territoire, accompagner la démarche de co-construction et rédiger un projet de Pacte 

unique correspondant à notre territoire. 

Tous les élus volontaires ont donc été associés à cette réflexion et co-construction. Ils ont ainsi participé à 

deux séminaires d’une journée entière pour proposer des actions concrètes permettant à la fois de préserver les 

ressources de la Communauté de communes dans le but de réaliser un projet de territoire ambitieux, et à la fois 

de venir en appui aux communes, et d’organiser une solidarité, sous forme de redistribution ou de mise à disposi-

tion de services. Ainsi, toutes les communes ont été associées à la construction du pacte, et leurs problématiques 

ont pu être prises en compte de façon différenciée. 

Ce projet est donc très ambitieux puisqu’il : 

- garantit durablement les capacités financières de la CCLLA avec l’établissement de ratios prudentiels 

qui seront vérifiés chaque année et donc le financement du projet de territoire au bénéfice de tous 

les habitants  

- crée un dispositif de redistribution aux communes, classées en 4 catégories (les communes de moins 

de 1000 habitants, les communes financièrement fragiles, les communes « polarités SCOT », et les 

communes non polarité), avec l’inscription d’une enveloppe de fonds de concours de 2,5 M€ sur la 

période de 2024/2029, enveloppe destinée à soutenir le développement des équipements et services 

communaux en lien avec le projet de territoire 

- instaure un partage de la fiscalité entre communauté et communes permettant à la CCLLA de pour-

suivre la mise en œuvre de ses politiques au bénéfice de tous, et aux communes de développer les 

énergies renouvelables 

- contribue à la solidarité en accompagnant les petites communes (moins de 1000 habitants) et des 

communes les plus fragiles financièrement   

- prévoit l’élaboration d’un schéma de mutualisation pour partager et optimiser, chaque fois que cela 

est pertinent, les expériences, les expertises et les moyens. 
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Toutes les communes sont donc à la fois contributrices et bénéficiaires des actions proposées par le 

Pacte, conformément aux volontés exprimées tout au long du processus d’élaboration de respecter les individua-

lités et choix de chacune et l’équité entre toutes.  

Bien au-delà de la simple redistribution de moyens financiers, ce Pacte Financier et Fiscal de Loire Layon 

Aubance est un outil de cohésion et de dynamisation du territoire 

Le projet est composé du Pacte lui-même et de 3 annexes, et, au vu des enjeux globaux et de l’objectif 

primordial de cohésion et de solidarité, l’ensemble forme un tout indivisible : 

- le Pacte Financier et Fiscal qui en particulier 

o fixe les ratios prudentiels de la CCLLA,  

o établit les conditions de la répartition du FPIC au profit des communes fragiles, par la fixation 

d’une enveloppe maximum de 150 k€/an prise avant répartition au droit commun, et au pro-

fit des communes sur lesquelles se sont implantées des éoliennes ou centrales photovol-

taïques par prélèvement sur la part communautaire du FPIC 

o décline par catégorie de communes les montants de fonds de concours attribués sur la pé-

riode 2024/2029 : 11€ par habitant pour toutes les communes et un montant forfaitaire de 

50 k€ pour les communes de moins de 1000 habitants et les communes financièrement fra-

giles, 300 k€ pour les communes « polarités SCOT » et 40 k€ pour les communes non polarité 

o  prévoit l’élaboration d’un schéma de mutualisation en 2024. 

- Le règlement de fonds de concours précise les conditions et modalités d’attribution et de reverse-

ment de l’enveloppe de 2,5 M€ pris sur les crédits communautaires pour financer des investisse-

ments communaux. 

- La convention de reversement de 75 % du produit des bases physiques nouvelles de taxe foncière sur 

les propriétés bâties perçu par les communes sur les zones d’activités économiques listées dans la 

convention (laissant ainsi aux communes le bénéfice des bases antérieures au 1er janvier 2024, et 

25% des nouvelles bases). 

- La convention de reversement de 100 % du produit de la taxe d’aménagement perçu par les com-

munes sur les zones d’activités économiques listées dans la convention. 

Les effets du Pacte financier et fiscal dans son ensemble seront évalués et discutés lors de chaque débat 

d’orientations budgétaires. 

Débat 

 M. le Président rappelle la réunion du 8 novembre qui a rassemblé une centaine d’élus et exposé les pro-
positions pour le pacte Loire Layon Aubance. 

 Le support est joint au compte rendu. 

 Mme LEVEQUE indique que l’un des fils conducteurs a été de laisser des marges de manœuvre aux com-
munes quant à leur choix d’investissement mais aussi quant à leur adhésion au futur schéma de mutualisation 
dont le pacte définit les modalités de financement. 

 Le dispositif de fonds de concours mis en place concrétise une solidarité verticale, c’est-à-dire de la CCLLA 
vers les communes.  
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 Le schéma de mutualisation sera assis sur un financement des bénéficiaires des services mutualisés. Les 
mutualisations pourront prendre la forme de groupement de commandes ou celle de services qui donneront lieu 
à des recrutements, les besoins de la CCLLA étant couverts par les personnels aujourd’hui en place. 

 La solidarité repose sur un dispositif de soutien aux communes les plus fragiles (faisceau de critères fi-
nanciers définis par le pacte). Cette solidarité prendra la forme d’une dotation plafonnée à 15 € /habitant sachant 
que le dispositif est lui-même plafonné à 150 000 €. Ce montant est pris en charge sur le FPIC avant répartition. 
Par ailleurs, la CCLLA percevra 75 % des recettes de TFPB sur les bases physiques futures (maintien aux com-
munes des produits fiscaux perçus aujourd’hui par les communes, majorés des revalorisations légales annuelles) 
et 100 % de la Taxe d’aménagement, tous deux perçus sur les zones d’activités économiques. 

 Enfin des ratios ont été définis pour garantir la pérennité financière de la CCLLA : 15% de la CAF nette, 
3M€ de fonds de roulement et moins de 8 ans de capacité de désendettement. 

 Le Pacte fiscal est un ensemble : l’intégralité de ces dispositions doit être validé. Par ailleurs, le pacte 
repose sur de la solidarité verticale et horizontale (entre les communes à travers le recours au FPIC). De ce fait, il 
implique la validation par l’ensemble des communes. A défaut, le pacte ne sera pas mis en œuvre. 

 M. le président souligne l’ambition du pacte Loire Layon Aubance. En effet, les pactes nouvelles généra-
tions vont au-delà de la redistribution de fonds aux communes, objectif classiquement inscrit dans les premiers 
pactes. Ainsi, le dispositif proposé vise à garantir la mise en œuvre du projet de territoire, qui concerne toutes les 
communes, mais aussi à permettre aux communes de mettre en œuvre leurs propres projets et à soutenir les 
communes en difficulté financière. 

 Il souligne également le caractère participatif de la démarche, marqueur essentiel du travail d’élaboration 
conduit en Loire Layon Aubance. 

 L’objectif est de mettre en œuvre ce pacte en 2024, ce qui nécessite de soumettre ce projet à l’examen 
des conseils municipaux avant la fin de l’année 2023. 

Délibération  

  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les compétences de la Communauté de Communes Loire-Aubance ;  

Vu l’avis favorable de la commission finances du 25 octobre 2023 

CONSIDERANT les travaux d’élaboration du PFF dont les principaux jalons ont été les suivants :   

- Commissions Finances en juin 2021 et au deuxième semestre 2021 pour permettre aux élus de se 
familiariser avec la démarche d’élaboration d’un Pacte Financier et Fiscal et de débattre de ses 
objectifs et enjeux pour le territoire. Ces débats se sont conclus par la rédaction d’un cahier des 
charges permettant de disposer d’un bureau d’étude chargé de conduire la démarche et écrire le 
Pacte de LOIRE LAYON AUBANCE ;   

- Plusieurs rencontres organisées par le prestataire avec les Maires du territoire le 1er et le 02 dé-
cembre 2022 afin de connaitre leurs attentes du Pacte Financier et Fiscal et leur ressenti sur les 
relations financières et fiscales actuelles entre communes et communauté ; 

- La présentation du diagnostic financier, budgétaire et fiscal du territoire, lors d’une séance plé-
nière le 1er décembre 2022 en soirée devant l’ensemble des élus désignés par les communes du 
territoire ;  
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- Deux séminaires ouverts aux élus communaux lors desquels se sont tenus des ateliers de travail :  
▪ 1er Séminaire du 31 janvier 2023 lors duquel ont été invités a minima deux élus par commune 

membre, pour une journée de travail par ateliers sur les quatre thèmes suivants :  

• Politique financière et de solidarité 

• Politique fiscale et partage de fiscalité 

• Cadre financier, Prospective et PPI 

• Mutualisation / Transfert et Délégation de compétences 
- 2nd Séminaire du 28 mars 2023 lors duquel ont été invités les mêmes élus des communes 

membres qu’au premier séminaire, pour une seconde journée de travail. Les ateliers ont  arrêté 
leurs propositions définitives pour le PFF ; 

- Une réunion de Bureau Communautaire le 20 juin 2023 ; 
- Un COPIL et une commission finances de relecture du Pacte les 9 et 25 octobre 2023 ; 
- Une réunion de présentation du pacte définitif le 8 novembre 2023 à laquelle ont été conviés 

l’ensemble des élus municipaux. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le Pacte financier et fiscal de la CCLLA couvrant la période 2024/2029 ; 

- APPROUVE le règlement de fonds de concours qui précise les conditions d’attribution de 
l’enveloppe de 2,5 M€ qui sera inscrite aux budgets communautaire 2024 et suivants ; 

- AUTORISE la signature des conventions de reversement de 75% du produit des bases physiques 
nouvelles de taxe foncière sur les propriétés bâties perçu par les communes sur les zones 
d’activités économiques listées dans la convention et de 100 % du produit de la taxe 
d’aménagement perçu par les communes sur les mêmes zones d’activités économiques ; 

- DEMANDE à toutes les communes de délibérer sur l’ensemble du Pacte et de ses annexes qui 
forment un tout indivisible avant le 31 décembre 2023 ; 

- DIT qu’en cas d’opposition d’un ou plusieurs conseils municipaux, le Pacte et ses annexes ne 
seront pas applicables.  

 
 

DELCC-2023-11- 209-DAF - FINANCES - Attributions de compensation définitives 2023 

  

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

 Par délibération du 9 février 2023, le conseil communautaire a voté les montants provisoires des 

Attributions de compensations des communes dans l’attente de la confirmation des coûts de restitution 

des équipements sportifs, confirmation donnée par la CLECT du 25 octobre 2023. 

Par ailleurs, il convient de modifier les attributions provisoires pour tenir compte des éléments suivants : 

- L’évolution de la part 1 relative au financement des services communs telle que prévue dans les con-

ventions de gestion, à l’exception du secteur 5 pour lequel les montants ne seront validés que pour 

2024. 

- L’ajustement des attributions de compensation d’investissement relatives au financement des 

centres techniques dont les coûts réels de construction sont connus : il s’agit des centres techniques 

des secteurs 1, 2 et 4. 
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Délibération  

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les compétences de la Communauté de Communes Loire-Aubance ;  

VU le rapport et l’avis favorable voté à l’unanimité de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées du 25 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT les avis des commissions de gestion des services communs techniques des secteurs 1 à 4 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ARRETE les montants définitifs des attributions de compensation 2023 : 
 

- Négatif : AC négative (la com-
mune verse à la CC) 

- Positif : AC positive (la CC 
verse à la commune) 

AC Fonctionnement 
définitive 2023 

AC investissement dé-
finitive 2023 

AUBIGNE SUR LAYON 26 713,00  - 8 000,00  

BEAULIEU SUR LAYON 
- 105 571,00 

 
- 116 710,47 

BELLEVIGNE EN LAYON 
- 503 152,00 

 
- 207 987,54 

BLAISON-SAINT SULPICE 
- 163 600,00 

 
- 73 162,00 

BRISSAC LOIRE AUBANCE 
- 165 199,00 

 
- 569 120,00 

CHALONNES SUR LOIRE 
- 197 066,00 

 
- 297 841,85 

CHAMPTOCE SUR LOIRE 
297 977,00 

 
- 66 874.40 

CHAUDEFONDS /LAYON 
- 134 103,00 

 
- 50 534,15 

DENEE 
- 92 762,00 

 
- 53 016,63 

GARENNES SUR LOIRE 
- 205 712,00 

 
- 251 905,000 

POSSONNIERE 
- 194 658,00 

 
- 76 156,00 

MOZE SUR LOUET 
- 78 688,00 

 
- 83 234,08 

ROCHEFORT SUR LOIRE 
- 242 806,00 

 
- 117 991,77 

ST MELAINE SUR AUBANCE 
 

78 714,00 
 

- 250 205,93 

ST GEORGES SUR LOIRE 
- 118 745,00 

 
- 158 789,00 

ST GERMAIN DES PRES 
- 73 601,00 

 
- 36 385,60 

ST JEAN DE LA CROIX 
- 8 167,00 

 
- 3 057,45 

TERRANJOU 
- 494 830,00 

 
- 205 491,46 
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VAL DU LAYON 
- 138 067,00 

 
- 159 261,60 

 

- COMMUNIQUE aux communes les montants définitifs des attributions de compensation 2023 tels que 
présentés ci-dessus ; 

- DEMANDE à toutes les communes de bien vouloir délibérer sur le montant des attributions de compensa-
tion définitives en visant le dernier rapport de CLECT du 25 octobre 2023. 

 
 
  

DELCC-2023-11-210- FINANCES- Fonds de concours versé à la commune de Rochefort sur 
Loire  
 
 Madame Lévêque, vice-présidente en charge des finances, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

Le versement de fonds de concours d’un EPCI à fiscalité propre à une commune membre est autorisé par 
la loi du 13 août 2004. Il est ainsi prévu qu’ « afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipe-
ment », des fonds de concours peuvent être versés entre la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance et 
les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et 
des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du finance-
ment assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. »  
 
 La commune de Rochefort sur Loire dispose d’une piscine - la piscine du Louet – avec un bassin couvert et 
ouverte toute l’année sur son territoire. Cet équipement, dont le transfert à la Communauté de communes n’a 
pas été souhaité, accueille cependant les scolaires du territoire dans le cadre de l’apprentissage de la natation, 
toute l’année grâce au bassin couvert, comme la piscine communautaire du Layon sise sur la commune de Belle-
vigne-en-Layon. 
 
 Il est donc proposé un versement forfaitaire annuel de 40 000 €, pour la période 2023-2026 comme con-
tribution de la communauté de communes au fonctionnement de l’équipement. 
 
 Cet accord devra faire l’objet chaque année d’une vérification de la conformité de cette décision aux 
conditions fixées par le code général des collectivités territoriales. 
 
 Pour l’année 2023, les frais de fonctionnement prévisionnels de cette piscine, hors personnel, s’élèvent 
pour la saison 2022/2023 à 97 000 € (87 k€ pour la saison 2021/2022). 
 
 Les conditions sont donc remplies pour permettre de verser à la commune de Rochefort sur Loire un 
fonds de concours de 40 000 €. 
 

Délibération  

 
VU la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5214-16 V ;  

CONSIDERANT la nature et le rayonnement de la piscine de Rochefort qui dispose d’un bassin couvert ouvert 
toute l’année ; 

CONSIDERANT l’avis de la CLECT du 25 octobre 2023 de recourir au fonds de concours plutôt qu’à une modifi-
cation de l’attribution de compensation pour concrétiser l’accord politique ; 



 

PV CC du 16-11-2023 12 

 

 

 

    LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- ACCEPTE le versement par la Communauté de communes à la commune de Rochefort sur Loire d’un fonds 

de concours de fonctionnement d’un montant de 40 000 € destiné au financement du fonctionnement 
de la piscine du Louet ;  

- DIT que cette somme sera versée chaque année, à compter de l’exercice 2023, pour 4 exercices (2023 à 
2026), par la communauté de communes, en septembre, sur présentation par la commune des comptes 
de la saison écoulée et du budget prévisionnel de la saison en cours, certifiés par le maire, et sous 
réserve que le fonds de concours n’excède pas la part communale affectée au fonctionnement de cet 
équipement hors personnel ; 

- PRECISE que ce fond de concours sera d’office supprimé si le bassin couvert devait être fermé ou si la 
natation scolaire ne pouvait plus s’y exercer ; 

- IMPUTE la dépense au chapitre 65 du budget principal pour les exercices 2023 et suivants. 
 
 
 

DELCC-2023-11-211- DAF - FINANCES – Corrections d’erreur sur exercices antérieurs – 
autorisation donnée au comptable de mouvementer le compte 1068 

  
  Madame la Vice-Présidente, Valérie LEVEQUE, en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

Plusieurs délibérations ont été passées aux conseils précédents pour corriger des erreurs sur exercices 

antérieurs par opérations d’ordre non budgétaires opérées par le comptable public. Ce dernier utilise alors le 

compte 1068, compte de réserve « excédent de fonctionnement capitalisé » et qui indique, dans le compte de 

gestion, le montant de l’autofinancement des investissements. 

Ces corrections concernent notamment des régularisations d’amortissements, des échéances 

d’emprunts, des cessions… 

Afin d’éviter de prendre systématiquement une délibération pour chaque régularisation, il vous est 
proposé d’autoriser de manière générale le comptable à opérer, en lien avec les services communautaires, 
lesdites régularisations du bilan en mouvementant le compte 1068. 

Des arrêtés de l’ordonnateur (montant et nature de compte à mouvementer), au fur et à mesure des 
besoins, viendront détailler les régularisations à effectuer par le comptable public. Ces derniers, qui feront 
référence à la délibération générale, seront soumis au contrôle de légalité et portés à la connaissance de 
l’assemblée délibérante dès le conseil suivant. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les instructions budgétaires M14 et M57, 

CONSIDERANT la qualité comptable et la sincérité patrimoniale ; 

CONSIDERANT que la correction d’erreurs sur exercices antérieurs doit être neutre sur le résultat de 

l’exercice en cours ; 

 



 

PV CC du 16-11-2023 13 

 

 

 

CONSIDERANT la note du 12 juin 2014 concernant la mise en œuvre de l’avis du conseil de normalisation 

des comptes publics (CNoCP) n° 2012-05 du 18 octobre 2012, relatif aux corrections d’erreurs sur 

exercices antérieurs dans les collectivités locales relevant des instructions budgétaires et comptables 

M14 et M57 précisant que des régularisations peuvent être effectuées en utilisant le compte 1068 par 

opération d’ordre non budgétaire ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le comptable public, au vu d’un arrêté du Président, à mouvementer le compte 1068 "excédents 

de fonctionnement capitalisés" du budget principal et des budgets annexes M14 ou M57, dans la limite de 

son solde, par opération d’ordre non budgétaire, pour régulariser les amortissements antérieurs, les ces-

sions d’immobilisation, les emprunts et toutes autres écritures corrigeant des erreurs antérieures et né-

cessitant le mouvement du compte 1068.  

 

DELCC-2023-11-212- DAF - FINANCES – Placements budgétaires des aliénations opérées 

en 2023 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

La LOLF admet la possibilité de dérogations à l’obligation de dépôt de fonds au Trésor à condition qu’elles 

soient prévues par la loi (article 26-3°). 

L’article 116 de la loi de finances pour 2004 définit un tel régime de dérogation, codifié aux articles                  

L 1618-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. Il est complété par le décret n° 2004-628 du 

28 juin 2004 portant application de l'article 116 de la loi de finances pour 2004 et relatif aux conditions de 

dérogation à l'obligation de dépôt auprès de l’État des fonds des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics. 

Les possibilités de placements sont encadrées par des règles touchant à l’origine des fonds, aux modalités 

pratiques du placement et aux produits accessibles. 

Peuvent ainsi faire l’objet de placements les fonds qui proviennent : 

• de libéralités ; 

• de l’aliénation d’un élément du patrimoine ; 

• d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité ou de 

l’établissement public ; 

• de recettes exceptionnelles, dans l’attente de leur réemploi. Il s’agit : 

o des indemnités d’assurance ; 

o des sommes perçues à l’occasion d’un litige ; 

o des recettes provenant de ventes de biens tirés de l’exploitation du domaine réalisées à la suite 

de catastrophes naturelles ou technologiques (exemple : ventes de chablis suite aux intempéries 

de décembre 1999…) ; 

o des dédits et pénalités reçus à l’issue de l’exécution d’un contrat. 

La décision de placements relève de l’organe délibérant ou, le cas échéant, de l’exécutif sur délégation. 
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Le compte à terme (CAT) ouvert auprès du Trésor est généralement le placement le plus utilisé par les 

collectivités. 

Le compte à terme est un compte productif d’intérêts sur lequel sont placés des fonds pour une durée 

fixée à l’avance (entre 1 et 12 mois), au choix de la collectivité. Cette formule, à court terme et autonome, n'est 

pas adossée à un compte à vue mais tenue dans les écritures de l’État. 

C’est un produit simple et sans risque, à taux fixe. Le taux d’octobre 2023 est de 3,74 %. 

Le compte à terme ne permet pas de réaliser des retraits partiels. 

Il s’agirait donc de placer le montant de la vente des logements de Champ sur Layon soit 600 k€ ainsi que 

celle du bâtiment du Neuf Bourg à la commune de Bellevigne en Layon pour 100 k€ et d’un bâtiment sis clos du 

Léard au Syndicat Layon Aubance Louet pour 170 k€. 

Il vous est donc proposé de placer 870 k€ sur un CAT pour une durée de 12 mois et d’autoriser le 

président à renouveler ledit placement dans les mêmes conditions tant que la Communauté de communes n’a 

pas besoin de ces fonds pour financer ses opérations. 

Débat 

 Mme MICHAUD demande que soient précisées les conditions de renouvellement du placement. Le dispo-
sitif sera renouvelé selon les mêmes termes hormis les taux qui pourront être modifiés. 

 M. COCHARD voudrait savoir si les communes peuvent accéder à ce dispositif. C’est le cas, dès lors que 
les conditions sont remplies et notamment celles liées à l’origine des fonds. 

Délibération  

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1618-1 et suivants ; 

VU les instructions budgétaires M14 et M57 ; 

CONSIDERANT les éléments exposés ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission finances du 27 septembre 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DEMANDE au comptable public de procéder à l’ouverture d’un CAT pour une durée de 12 mois pour placer 

la somme 870 k€ provenant de la vente de bâtiments communautaires ; 

- AUTORISE le président à renouveler le CAT dans les mêmes conditions tant que la CCLLA n’a pas besoin de 

ces fonds pour financer ses opérations, cette décision étant prise au moment du débat d’orientations 

budgétaires. 
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DELCC-2023-11-213 - DAF - FINANCES – Créances frappées de prescription quadriennale – 
autorisation de lever la prescription  
  

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 
 

La trésorerie a transmis à la Communauté de communes une liste de retenues de garantie non restituées 
aux titulaires, à défaut de pièces justificatives, non réclamées par les entreprises et frappées de prescription qua-
driennale. 
 

Dans cette liste, certaines retenues de garanties dont les pièces justificatives ont bien été établies et re-
trouvées peuvent être restituées à condition de lever la prescription quadriennale par délibération. 

 
Aussi, vous est-il proposé de lever la prescription quadriennale pour pouvoir autoriser le comptable à res-

tituer à l’entreprise MG Paysage les retenues suivantes :  
 

Budget Collectivité  N° Marché  Tiers Nature de la retenue Montant retenu 

'02000 Zone Actiparc 2015ESPVER  MG PAYSAGE  Retenue garantie 117,00 € 

87004 ZA du Rabouin 2015ESPVER  MG PAYSAGE   26,40 € 

01300 2015ESPVER  MG PAYSAGE   20,40 € 

'01900 ZA du rabouin 2015ESPVER  MG PAYSAGE   73,80 € 

87005 ZA Murie 2015ESPVER  MG PAYSAGE   11,40 € 

87006 ZA Murie 2015ESPVER  MG PAYSAGE   21,60 € 

'01800 ZA la Murie 2015ESPVER  MG PAYSAGE   63,00 € 

01300 2015ESPVER  MG PAYSAGE   18,00 € 

87003 – Zone Actiparc 2015ESPVER  MG PAYSAGE   33,00 € 

01300 2015ESPVER  MG PAYSAGE   33,00 € 
   TOTAL MG Paysage 417,60 € 

 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’instruction codificatrice BOFIP-GCP-21-0043 du 23/12/2021 ; 

VU les instructions budgétaires et comptables M14 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ;  

CONSIDERANT les éléments exposés ci-dessus ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le comptable à restituer la somme de 417,60 € au titre des retenues de garanties prélevées sur 
le budget annexe Lotissement (013). 
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DELCC-2023-11-214 - DAF-FINANCES - Budget Principal - Décision modificative N°4 pour 

l’exercice 2023 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L-2311-

1 et L-2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre de l’instruction 

comptable et budgétaire M14, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision modificative n° 4 pour 

l’exercice 2023 du budget principal. 

 

Il s’agit :  

- En fonctionnement,  

o De prévoir l’ajustement des crédits relatifs au reversement de redevance incitative au syndi-

cat 3R D’Anjou soit 1 M€ en dépenses comme en recettes 

o D’ajouter un montant d’amortissement des subventions pour 34 000 € 

o D’ajuster le montant des dépenses et recettes de la convention de gestion de la petite en-

fance à Chalonnes pour + 108 k€ de dépenses et + 70 k€ de recettes 

 

Soit au total +1 104 000 €  

 

- En investissement,  

o De créer l’opération de co-maitrise d’ouvrage avec Angers Loire Métropole pour 

l’aménagement de pistes cyclables à Mûrs-Erigné et Savennières pour un montant de 800 k€  

o De régulariser des amortissements de subventions pour 34 000 € 

 

La décision modificative n°4 du budget principal est équilibrée en dépenses et en recette : 

- En section de fonctionnement pour        +1 104 000 € 

- En section d’investissement pour           + 796 000 € 

Il vous est proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L-2311-1 et L-2312-1 et suivants 

relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

CONSIDERANT l’avis de la commission finances du 25 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°4 sur le budget principal pour l’exercice 2023 de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle que synthétisée comme 

suit :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 014 – Atténuation de 

produit 
1 000 000 € Chap. 70 – produits des services, du 

domaine, vente diverses 
1 070 000 € 

Chap. 011 – Charges à caractère 

général 
108 000 €   

Chap. 023 – virement à la sec-

tion d’investissement 
- 4 000 € Chap. 042- Op. d’ordre entre sections 34 000 € 

total 1 104 000 €  1 104 000 € 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Op. 902 – bâtiments sièges – 

chap. 23  
- 38 000 €   

OPFI – chap. 040 – opération 

d’ordre entre sections 
34 000 € 

OPFI- Chap 021 – Virement de la 

section de fonctionnement - 4 000 € 

Chap. 4581232 – co-maitrise 

d’ouvrage ALM 
800 000 € Chap. 4582232 – co-maitrise 

d’ouvrage ALM 800 000 € 

TOTAL 796 000 € TOTAL 796 000 € 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 
DELCC-2023-11-215 - DAF - FINANCES - Décision modificative n° 3 du budget annexe Ac-
tions économiques de la communauté de communes Loire Layon Aubance pour 
l’exercice 2023 
  

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

 En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L-2311-

1 et L-2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre de l’instruction 

comptable et budgétaire M14 il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision modificative n° 3 pour 

l’exercice 2023 du budget annexe Actions économiques. 
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Il s’agit :  

- En investissement,  

o D’ajouter des crédits pour la dernière phase du schéma directeur foncier économique qui 

n’avait pas été engagée en 2022 pour 15 k€ (chapitre 20) 

 La décision modificative n°3 du budget Actions économiques est équilibrée en dépenses et en recettes : 

- En section de fonctionnement pour         0,00 € 

- En section d’investissement pour  0,00 € 

 Il vous est également proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L-2311-1 et L-2312-1 et sui-

vants relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget annexe Actions économiques ; 

CONSIDERANT l’avis de la commission Finances du 27 septembre 2023 ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°3 sur le budget annexe Actions économiques pour l’exercice 2023 de la 

Communauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle que 

synthétisée comme suit :  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 20 – immobilisations in-

corporelles 
15 000,00 €   

Chap. 23 – immob. en cours - 15 000,00 €   

TOTAL INVESTISSEMENT 0,00€  0,00 € 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 
 

DELCC-2023-11-216 - FINANCES – Approbation de la nouvelle convention de reversement 
de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) incitative au syndicat 
3RD’Anjou 

 
Valérie Lévêque, vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

Par délibération DELCC-2021-12-200 du 16 décembre 2021, le conseil communautaire a autorisé la 
signature de la convention de reversement de la redevance incitative au syndicat 3 R D’Anjou. 

La convention pour les années 2022 et 2023 prévoyait une régularisation semestrielle du montant de 
redevance incitative. Les levées supplémentaires étant facturées avec le 2nd semestre, les régularisations sont très 
déséquilibrées.  
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Il convient donc de ne prévoir qu’une seule régularisation en avril. 

La convention de reversement établit les nouvelles modalités : 
 

- Les périodes de facturation du syndicat 3RD’Anjou : 
La REOM est envoyée aux usagers chaque année en janvier de l’année N pour le second semestre N-1 et 
en juillet de l’année N pour le 1er semestre de l’année N. 
 
La gestion des réclamations, des avoirs, des rôles complémentaires est assurée par 3RD’Anjou. 
 

- Les modalités de reversement de la CCLLA à 3RD’Anjou : appels mensuels avec plusieurs régularisations : 
 

• D’avril année N à mars année N+1 : 1/12 de la REOM de l’année N-1 
 

Appel 2024 basé sur les estimations budgétaires de 3RD’Anjou - (Estimée à 8 388 000 €, soit 699 000 € par 
mois sur la base des données 2022) répartis ainsi :  

- ANJOU LOIR ET SARTHE  157 000 €/mois d’avril à septembre inclus 
- VALLEES DU HAUT ANJOU  184 000 €/mois d’avril à septembre inclus 
- LOIRE LAYON AUBANCE  358 000 €/mois d’avril à septembre inclus 

 

• Avril année N+1 : le montant sera établi sur : 
 

o 1/12 de la REOM réelle de l’année N de chaque EPCI avec justificatif  
o La régularisation du réel de l’année N  
o Les régularisations éventuelles sur des semestres antérieurs  

 

• De mai N+1 à Mars N+2 : le montant sera établi sur : 
 

o 1/12 de la REOM réelle de l’année N de chaque EPCI avec justificatif 
 

 Ces mêmes modalités seront reprises pour chaque échéance suivante. 
 
 La consolidation de la REOM des particuliers se fera donc 1 seule fois par an (en avril) sur le montant de 
l’année échue. 
 

- Les dates de prélèvements des particuliers : 
 

Les dates de prélèvement pour les particuliers seront le 15 septembre et le 15 novembre pour le 
premier semestre et le 15 février et le 15 mai pour le second semestre, 
 
Il y aura donc 4 prélèvements annuels pour les particuliers. 
 

- Le fonctionnement pour les redevances des professionnels est inchangé 
 

La convention est établie pour une durée de 6 ans. 
 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-76 ; 

VU la délibération DELCC 2021-12-200 du 16 décembre 20 15 approuvant la première convention de 
reversement ; 
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CONSIDERANT le projet de nouvelle convention reprenant : 

- Les modalités de reversement de la REOM par les EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale) au syndicat 3Rd’Anjou à compte du 1er janvier 2024 ; 

- Les dates de prélèvement ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de reversement de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères au 
syndicat 3RD’Anjou suivant les conditions précisées dans la convention jointe à la présente ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention organisant les modalités de reversement ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à prendre toute disposition nécessaire à l'exécution de la présente 
décision. 
 
 

DELCC-2023-11-217 - DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Travaux de réhabilitation et de 
rénovation de la voirie communautaire de Terranjou – Approbation et autorisation de 
signature de l’avenant n°1 

 
 
Compétence Bureau – reportée au 5/12/2023 
 

 

DELCC-2023-11-218- DDEV - DST - DAF - MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un atelier 
relais à Champtocé-sur-Loire - Approbation et autorisation de signature d’un avenant 
n°1 

 
Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement Economique, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de travaux pour la construction 
d'un atelier relais de 1 000 m² sur l’Actiparc Anjou Atlantique de Champtocé-sur-Loire, en phase de préparation 
de chantier et qui doit débuter courant novembre 2023. 
 

Dans le cadre de ces travaux, il est proposé un avenant de travaux qui fait suite à une erreur matérielle in-

tervenue dans l’attribution d’un lot. Cette modification concerne le lot 4 et a pour objet : 

LOT N° 4 – Charpente métallique – Couverture - Bardage : Entreprise GALLARD  

Le marché a été notifié sans la variante prévoyant une surcharge d’exploitation de 750 kg/m²au lieu de              

350 kg/m² pour le plancher de la mezzanine. Or, cette variante doit être obligatoirement réalisée dans le cadre 

d’un bâtiment industriel.  

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise GALLARD. Le montant des travaux 

modificatifs et complémentaires s'élève à 23 192,00 € HT. 

Le lot 4 passe donc de 329 282,00 € HT à 352 474,00 € HT, soit une hausse de + 7,04 %.  
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TABLEAU RECAPITULATIF DES AVENANTS 

 

Lots Entreprises 
Marché 
Base HT 

Avenants HT 
Novembre 2023 

1 
VRD 

 

JUSTEAU TP 
120 870,25 €  

2 
Gros œuvre 

102 088,00 €  
DELAUNAY 

3 
Dallage industriel 

45 000,00 € 
(estimation) 

 
 
 A attribuer 

4 

Charpente métallique -
Couverture - Bardage 

 

 GALLARD 

329 282,00 € 
+ 23 192,00 € 

 
352 474,00 € 

5 
Menuiseries extérieures 

 
ATLANTIQUE OUVERTURES 

27 269,00 €  

6 
Métallerie 

 

EVRE METAL 
40 107,98 €  

7 

Menuiseries intérieures 

36 655,80 €  
BOURRIGAULT 

8 
Cloisons sèches 

20 758,68 €  
BOURRIGAULT 

9 
Plafonds suspendus 

6 549,06 €  
LE GAL COMISO 

10 

Revêtements de sol – 
Carrelage - Faïence 24 127,25 € 

 
 

MALEINGE 

11 

Peinture – Revêtements 
muraux 

 
FOUILLET PEINTURE 

5 813,78 €  

12 
Clôture – Espaces verts 

 
EDELWEISS 

24 526,80 €  
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13 

Plomberie – Chauffage - 
Ventilation 

 
THARREAU 

37 310,00 € 
 
 

 

14 
Electricité 

 
EIB 

54 991,75 €  

 
TOTAL 

tous corps d’état 
875 350,35 € HT 

Total avenant HT : 
+ 23 192,00 € 

 
Nouveau montant : 

898 542,35 € HT 

 
Le marché passe donc de 875 350,35 € HT à 898 542,35 € HT, soit une augmentation de + 2,65 %.  

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le Code de la Commande Publique en vigueur ; 

CONSIDERANT les modifications non substantielles nécessaires à la continuité et au bon déroulement des 
travaux ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant 1 pour le lot 4 du marché ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget principal.   

 

DELCC-2023-11-219 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Exonération à titre excep-
tionnel des loyers du SPAR de Champtocé sur Loire 

  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 La Communauté de communes Loire Layon Aubance est propriétaire d’un local commercial, sise 2 rue du 
08 Mai à Champtocé-sur-Loire, local exploité par la SARL CHAMPTOCE DISTRI.  
 
 Pour rappel, outre ce local, la CCLLA est propriétaire de deux autres locaux commerciaux au titre de la 
politique de maintien du dernier commerce alimentaire mis en place par l’ex Communauté de communes Loire 
Layon. L’un de ces locaux commerciaux est situé à Saint-Aubin-de-Luigné (Commune de VAL DU LAYON), loué à 
une supérette alimentaire sous l’enseigne VIVECO et l’autre à Saint-Germain- des-Prés, occupé par une activité 
de boucherie.  
 
 A Champtocé, la supérette de 285 m2 est exploitée sous l’enseigne SPAR (groupe CASINO) depuis juillet 
2007, sous la forme d’une SARL. 4 personnes composent l’équipe commerciale. 
 
 
 



 

PV CC du 16-11-2023 23 

 

 

 

 Malgré le dynamisme du gérant et le développement au fil de ces dernières années de nouveaux services 
(point presse, point Française des jeux, point Mondial relais, dépôt pressing, dépôt photos, relais poste, …) pour 
répondre au plus près des besoins de la clientèle, l’activité reste fragile à l’instar de la plupart des commerces 
alimentaires en milieu rural. 
 
 Aussi, le gérant a sollicité l’aide de la CCLLA pour faire face à d’importantes difficultés de trésorerie liées à 
la baisse significative de son chiffre d’affaires depuis 2022. 
 
 Une rencontre a été organisée par la CCLLA le 14 septembre 2023 afin de mieux appréhender la situation 
économique du SPAR ; elle s’est déroulée en présence de Madame le Maire de la commune, du gérant du SPAR.  
 
 La communauté de communes est intervenue pour réaliser des travaux relevant du propriétaire. Cepen-
dant, certains désagréments demeurent dans la mesure où leur résolution nécessiterait la fermeture temporaire 
de l’enseigne. Par ailleurs, des mesures sont prises par le gérant et le groupe Casino pour redynamiser l’enseigne 
et amplifier son attractivité.  
 
 Dans ce contexte, la CCLLA est sollicitée à titre exceptionnel et dans un objectif d’impact immédiat sur la 
trésorerie, de suspendre les loyers à compter de décembre 2023 pour une durée maximale de 6 mois. Pour mé-
moire, le loyer mensuel s’élève à 794,62 € HT.  
 
 Outre la proposition d’exonération temporaire des loyers, il est aussi proposé que la CCLLA s’engage à 
prendre à sa charge le contrat d’entretien annuel du bac à graisse (montant de 888 € TTC pour 4 passages à 
l’année), dans l’attente de la réalisation des travaux d’assainissement. 

Délibération  

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT les difficultés structurelles sur le bâtiment, impactant le fonctionnement normal du com-
merce, imputables au propriétaire et justifiant notamment une remise de loyer ; 
 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Développement Economique du 26 octobre 2023 ; 
 

CONSIDERANT les mesures correctives précitées mises en œuvre par le SPAR ; 
 

CONSIDERANT l’intérêt stratégique de ce commerce dans la vie locale ; 
  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

  

- APPROUVE la mise en place d’une opération de soutien spécifique et exceptionnelle avec une exonération 

du loyer pour une durée de six mois de décembre 2023 à mai 2024 ; 

- APPROUVE la prise en charge du contrat d’entretien annuel du bac à graisse ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développe-
ment économique, à signer tous actes afférents à cette décision.  
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DELCC-2023-11-220 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac du Layon à 
Beaulieu-sur-Layon – Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 
2022 
 

Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 Conformément à la Convention Publique d’Aménagement confiant à la SODEMEL devenue Alter Cités, 

l'aménagement du Parc d’Activités du Layon à Beaulieu-sur-Layon, Alter Cités a adressé, pour approbation, le 

compte rendu annuel à la Collectivité arrêté au 31 décembre 2022. Ce document comprend : 

 

- Une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de déroulement de l'opération ; 

- Le bilan prévisionnel financier actualisé en fonction des événements intervenus et des décisions prises ; 

- L'échéancier des dépenses et des recettes et le plan de trésorerie correspondants.  

 

Rappel du projet  

 

Le Parc d’Activités du Layon est situé au Nord-Ouest du bourg de Beaulieu sur Layon. Sa superficie est de             

63 ha 45 a 19 ca. Le Parc d’Activités est destiné à accueillir des implantations logistiques et industrielles. 

 

Avancement physique de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022 : 

 

- la quasi-totalité des études ont été menées 

- l’ensemble des travaux ont été réalisés, réceptionnés et remis à la Collectivité 

- quatre installations sont implantées ; la cession du lot C à la Société Néolithe a été honorée le 7 sep-

tembre 2022, la cession du lot E1 à la Société Alter Eco a été honorée le 2 décembre 2022, les travaux de 

construction des deux sites sont en cours ; la parcelle ZC 33, à vocation agricole, située en dehors du pé-

rimètre du Parc d’Activité du Layon a été revendue.    

 

Avancement financier de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022, 9 598 K€ HT ont été dépensés et 9 489 K€ HT ont été encaissés dont 3 739 K€ de 

subvention.  

 

Le bilan financier prévisionnel révisé des dépenses et des recettes s'établit à 12 000 K€ HT. 

 

En raison de la hausse des prix de cessions délibérée par le Conseil Communautaire, le bilan financier 

révisé au 31 décembre 2022 génère une suppression de la participation d’équilibre de 280 K€HT ainsi qu’un 

résultat excédentaire à hauteur de 1 550 K€HT. 

 

La participation de 280 K€ HT préalablement versée par la Collectivité est désormais supprimée ; au 

regard du plan de trésorerie prévisionnel, le trop-perçu sera reversé à la Collectivité sur l’exercice 2025.  
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Délibération  

  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Urbanisme ; 
 
VU la Convention Publique d'Aménagement approuvée le 19 mai 2003 et signée le  
06 juin 2003 entre la Communauté des Communes des Coteaux du Layon et la SODEMEL pour 
l’aménagement du Parc d’Activités du Layon ; 

 
CONSIDERANT le bilan financier prévisionnel révisé au 31 décembre 2022 établi par Alter Cités ; 

 
CONSIDERANT le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (C.R.A.C) présenté par Alter Cités, annexé à la 
présente : 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE le Compte-Rendu d’Activité arrêté au 31 décembre 2022 ; 

 
- APPROUVE le tableau des cessions de l’année 2022 (lots C et E1). 

 
 

DELCC-2023-11-221 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAC de Treillebois II sur les 
communes de Saint-Melaine-sur-Aubance et Juigné-sur-Loire – Compte Rendu 
d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 2022 
 

Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
 

Conformément à la Convention Publique d’Aménagement confiant à la SODEMEL devenue ALTER Cités, 

l'aménagement de la Zones d’activités de Treillebois II sur les communes de Saint Melaine Sur Aubance et Juigné  

sur Loire, Alter Cités a adressé, pour approbation, le compte rendu annuel à la Collectivité arrêté au 31 décembre 

2022. Ce document comprend : 

 

- Une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de déroulement de l'opération ; 

- Le bilan prévisionnel financier actualisé en fonction des événements intervenus et des décisions prises ; 

- L'échéancier des dépenses et des recettes et le plan de trésorerie correspondants.  

 

Rappel du projet  

 

Le site dit de « Treillebois II » est un site particulièrement stratégique dans le prolongement de la zone 

artisanale de Treillebois (commune de Saint Melaine), au nord du parc d’activités de Lanserre et à l’articulation 

d’un nœud routier majeur de l’agglomération angevine et du département (A87/RD 748).  

Sa superficie est de 20 ha environ 

Le Parc d’Activités est destiné à accueillir des implantations industrielles, logistiques et de services. 
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Avancement physique de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022, une partie des études a été réalisée et aucuns travaux n’ont débuté.  

 

Avancement financier de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022, 378 K€ HT ont été dépensés et 0 K€ HT ont été encaissés. 

 

Le bilan financier prévisionnel révisé des dépenses et des recettes s'établit à 6 383 K€ HT avec une 

participation d’équilibre s’élevant à 500 K€.  

Débat 

 L’opération travaux pourrait démarrer à l’été 2024, selon l’évolution des fouilles.  

 Mme SOURISSEAU demande si les acquisitions sont réalisées. Elles sont presque finalisées, les derniers 
échanges avec le conseil départemental étant positifs. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Urbanisme ; 
 
VU la Convention Publique d'Aménagement signée le 16 janvier 2014 entre la Communauté des Com-
munes Loire Layon-Aubance et la SODEMEL, devenue Alter Cités, pour l’aménagement du parc d’activités 
de Treillebois II ; 

 
CONSIDERANT le bilan financier prévisionnel révisé au 31 décembre 2022 établi par ALTER Cités ; 

 
CONSIDERANT le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (C.R.A.C) présenté par ALTER Cités, annexé à la 
présente ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2022 portant les dépenses et les recettes 

de l’opération à hauteur de 6 383 K€ HT ; 
 

- APPROUVE le tableau des acquisitions au titre de l’année 2022.  
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DELCC-2023-11-222 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac des Fontenelles 
à Brissac-Quincé – Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (CRAC) au 31 décembre 
2022 
 

Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
  

Conformément à la Convention Publique d’Aménagement confiant à la SODEMEL devenue ALTER Cités, 

l'aménagement du parc d’activités des Fontenelles à Brissac Loire Aubance, Alter Cités a adressé, pour approba-

tion, le compte rendu annuel à la Collectivité arrêté au 31 décembre 2022. 

 

Ce document comprend : 

 

- Une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de déroulement de l'opération ; 

- Le bilan prévisionnel financier actualisé en fonction des événements intervenus et des décisions prises ; 

- L'échéancier des dépenses et des recettes et le plan de trésorerie correspondants.  

 

Rappel du projet  

 

Le Parc d’Activités des Fontenelles située au Sud-Est de la commune de Brissac-Quincé pour l’essentiel et 

pour partie sur la Commune de Charcé-St-Ellier-sur-Aubance, à environ 1 km au sud-est du bourg de Brissac-

Quincé et 1,5 km du bourg de Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance, en bordure de la RD 748 (axe Angers-Niort) et de 

la RD 761 (axe Angers-Doué la Fontaine).  

 

Sa superficie est de 49 ha environ. 

 

Le Parc d’Activités est destiné à accueillir des implantations industrielles, logistiques et de services. 

 

Avancement physique de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022, la quasi-totalité des études ont été menées.  

 

Au 31 décembre 2022, il reste à réaliser les travaux de finition de la dernière tranche de la ZAC et des 

Fontenelles n°2.  

 

Avancement financier de l’opération 

 

Au 31 décembre 2022, 6 392 K€ HT ont été dépensés et 4 621 K€ HT ont été encaissés dont 1 015 K€ de 

subvention.  

 

Le bilan financier prévisionnel révisé des dépenses et des recettes s'établit à 8 402 K€ HT sans participa-
tion d’équilibre. 

Délibération  

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Urbanisme ; 
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VU la Convention Publique d'Aménagement signée le 4 mai 2004 entre la Communauté des Communes 
Loire Layon-Aubance et la SODEMEL, devenue Alter Cités, pour l’aménagement du Parc d’Activités des 
Fontenelles ; 

CONSIDERANT le bilan financier prévisionnel révisé au 31 décembre 2022 établi par ALTER Cités ; 

CONSIDERANT le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (C.R.A.C) présenté par ALTER Cités, annexé à la 
présente ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
-  APPROUVE le bilan financier prévisionnel portant les dépenses et les recettes de l'opération à 8 402 K HT 

et le Compte Rendu d’Activités à la Collectivité, arrêté au 31 décembre 2022, par ALTER Cités ; 
 

- APPROUVE la liste des cessions au titre de l’année 2022. 

 
 
DELCC-2023-11-223 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac des Fontenelles 
à Brissac-Quincé – Avenant n°2 à la Convention Publique d’Aménagement 
 

Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 Par délibération du Conseil Communautaire en date du 23 février 2004, la Communauté de Communes 

des Coteaux du Layon, devenue Communauté de Communes Loire Layon Aubance a décidé de confier à la SO-

DEMEL, devenue ALTER Cités, les études opérationnelles et la réalisation de l’opération d’aménagement du Parc 

d’Activités des Fontenelles par voie de Convention Publique d’Aménagement signée le 04 mai 2004 et rendue 

exécutoire le 10 mai 2004 par visa de la préfecture du Maine-et-Loire conformément aux dispositions des articles 

8 à 10 de la loi n°200-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi SRU du 13 décembre 2000) 

reprise dans les articles L-300.4 et L-300.-5 du Code de l’Urbanisme. 

 
Cette Convention Publique d’Aménagement est destinée à fixer les droits et obligations respectifs des 

parties notamment les conditions dans lesquelles l’aménageur réalisera des missions, sous le contrôle de la Col-
lectivité Publique, à l’intérieur d’un périmètre d’opération, annexé à ladite Convention Publique d’Aménagement. 
 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 11 juillet 2019 un Avenant n°1 à la Convention 
Publique d’Aménagement a été signé. Cet avenant a eu pour objet de modifier le montant de la participation 
d’équilibre et de proroger la durée de ladite Convention Publique d’Aménagement de 6 ans. 
 

Le bilan financier prévisionnel de l’opération a été révisé au 31 décembre 2022 ; ne prévoit plus de parti-
cipation prévisionnelle d’équilibre nécessaire à l’équilibre financière de l’opération. 
 

Toute modification du montant ou des modalités de versement de la participation de la Collectivité de-
vant faire l’objet d’un Avenant à la Convention Publique d’Aménagement, il est proposé le présent Avenant n°2 
ayant pour objet de supprimer la participation d’équilibre de l’opération. 

Délibération  

 VU le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.300-4 et L300-5 ; 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1523-2 ; 
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VU la Convention Publique d’Aménagement signée en date du 4 mai 2004, entre la Communauté de 
Communes des Coteaux du Layon et la SODEMEL pour l’opération Anjou Actiparc du Layon ; 
 
CONSIDERANT le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (C.R.A.C) présenté par Alter Cités, et approuvé 
précédemment par le Conseil Communautaire ; 
 
CONSIDERANT le présent Avenant n°2 annexé à la présente ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE l’avenant n°2 à la Convention Publique d’Aménagement supprimant la participation d’équilibre 

de la Collectivité ; 

 

- AUTORISE Le Président ou son représentant à le signer. 
 
 

DELCC-2023-11-224 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Anjou Actipac du Layon à 
Beaulieu sur Layon –  Avenant n°7 à la Convention Publique d’Aménagement 
 

Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 Par délibération du Conseil Communautaire en date du 19 mai 2003, la Communauté de Communes des 

Coteaux du Layon, devenue Communauté de Communes Loire Layon Aubance a décidé de confier à la SODEMEL, 

devenue ALTER Cités, les études opérationnelles et la réalisation de l’opération d’aménagement du Parc 

d’Activités du Layon par voie de Convention Publique d’Aménagement signée le 06 juin 2003 et rendue exécu-

toire le 05 juin 2003 par visa de la préfecture du Maine-et-Loire conformément aux dispositions des articles 8 à 

10 de la loi n°200-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi SRU du 13 décembre 2000) re-

prise dans les articles L-300.4 et L-300.-5 du Code de l’Urbanisme. 

 
Cette Convention Publique d’Aménagement est destinée à fixer les droits et obligations respectifs des 

parties notamment les conditions dans lesquelles l’aménageur réalisera des missions, sous le contrôle de la Col-
lectivité Publique, à l’intérieur d’un périmètre d’opération, annexé à ladite Convention Publique d’Aménagement. 
 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 mai 2008, un Avenant n°1 à la Convention Pu-
blique d’Aménagement a été signé. Cet avenant a eu pour objet de modifier le périmètre de l’opération, de pla-
fonner la rémunération de l’aménageur pour les missions de gestion et d’assistance à la commercialisation. 
 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 19 juillet 2012, un Avenant n°2 à la Convention 
Publique d’Aménagement a été signé. Cet avenant a eu pour objet de modifier la disposition financière de 
l’opération d’aménagement. 
 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 12 octobre 2017, un Avenant n°3 à la Convention 
Publique d’Aménagement a été signé. Cet avenant a eu pour objet de supprimer le montant de la participation 
pour équilibre et compte tenu de l’avancement de cette opération, de proroger la durée de la concession 
d’aménagement de 6 ans.  
 

Un Avenant n°4 à la Convention Publique d’Aménagement a été approuvé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 14 juin 2018. Cet avenant a eu pour objet, suite au bilan financier de l’opération arrê-
té au 31 décembre 2017 d’approuver la participation d’équilibre de 650 000 € à la charge de la Communauté de 
Communes. 
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Un Avenant n°5 à la Convention Publique d’Aménagement a été approuvé par délibération du Conseil 

Communautaire en date du 16 décembre 2021. Cet avenant a eu pour objet, suite au bilan financier de 
l’opération arrêté au 31 décembre 2020 d’approuver une diminution de la participation de la prévisionnelle 
d’équilibre de 370 000 € HT, passant de 650 000 € HT à 280 000 € HT à la charge de la Communauté de Com-
munes. 
 

Un Avenant n°6 à la Convention Publique d’Aménagement a été approuvé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 17 novembre 2022. Cet avenant a eu pour objet, de proroger la durée de la Conven-
tion Publique d’Aménagement jusqu’au 31 décembre 2027. 
 

Le bilan financier prévisionnel de l’opération a été révisé au 31 décembre 2022 ; compte-tenu de la déli-
bération de la Collectivité approuvant une augmentation des prix de cessions des terrains, le bilan financier 
s’équilibre désormais sans participation d’équilibre. En ce sens, la participation d’équilibre de la Collectivité ver-
sée de 280 000 € HT est supprimée.  
 

Au regard du plan de trésorerie prévisionnel révisé au 31 décembre 2022, le trop-perçu de  280 000 € HT 
sera reversé à la Collectivité sur l’exercice 2025. 
 

Toute modification du montant ou des modalités de versement de la participation de la Collectivité de-
vant faire l’objet d’un Avenant à la Convention Publique d’Aménagement, il est proposé le présent Avenant n°7 
ayant pour objet de supprimer la participation d’équilibre et de définir les modalités de reversement. 

Délibération  

 VU le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.300-4 et L300-5 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1523-2 ; 

VU la Convention Publique d’Aménagement signée en date du 6 juin 2003, entre la Communauté de 
Communes des Coteaux du Layon et la SODEMEL pour l’opération Anjou Actiparc du Layon ; 

CONSIDERANT le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité (C.R.A.C) présenté par Alter Cités, et approuvé 
précédemment par le Conseil Communautaire. 

CONSIDERANT les Avenants n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et n°6 de la Convention Publique d’Aménagement ; 

CONSIDERANT le présent Avenant n°7 annexé à la présente ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE l’avenant n°7 à la Convention Publique d’Aménagement supprimant la participation 

d’équilibre de la Collectivité de 280 000 € HT ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à le signer. 
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DELCC-2023-11-225 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Dérogation au repos domini-
cal pour l’ouverture des commerces de Chalonnes-sur-Loire le dimanche en 2024 – Avis 
conforme de la CCLLA 
 

 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement économique, expose : 
 

Présentation synthétique 
 
 Il est rappelé que la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, dite « Loi Macron », a modifié les dispositions de l’article L.3132-26 du Code du Travail relatives à 
la dérogation au repos dominical accordée l’autorité compétente pour les commerces de détail. De nouvelles 
règles sont donc applicables, notamment en matière d’ouvertures dérogatoires autorisées par décision de 
l’autorité compétente. 
 

 Ainsi, le nombre de dimanches autorisés est passé de 5 à 12 par secteur d’activités. Toutefois, il s’agit 
toujours d’une faculté. 
 

 Quel que soit le nombre retenu, la décision est prise maintenant obligatoirement après avis simple du 
Conseil, des organisations d’employeurs et de salariés intéressés. La délibération doit clairement faire apparaître 
le nombre de dimanches autorisés, par branche, ainsi que le calendrier. 
 

 Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 12 par secteur d’activités et par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante. 
 

 Si les dimanches accordés sont supérieurs à 5, l’avis conforme du Conseil de la Communauté de com-
munes Loire Layon Aubance doit être recueilli. 
 

 La demande formulée par le groupement des commerçants de Chalonnes-sur-Loire et Super U porte sur 
les dimanches suivants, répartis par branche : 
 
 

    Commerce d'équipements 
Commerce détail 

non spécialisé 
prédominance alimentaire Date Evènement 

de la 
personne 

du  
foyer 

automobile 
motocycle 

Dim. 14 janv 24 1er Dimanche des soldes d'hiver X X     

Dim. 10 mars 24 Portes ouvertes printanières 1   X X   

Dim. 21 avr 24 Portes ouvertes printanières 2   X X   

Dim. 19 mai 24 Fête locale : fête des vins X       

Dim. 16 juin 24 Portes ouvertes printanières 3   X X   

Dim. 30 juin 24 1er Dimanche des soldes d'été X X     

Dim. 07 juil 24 Fête locale Rythm & bœuf X X     

Dim. 13 oct 24 Portes ouvertes zone industrielle   X X   

Dim. 20 oct 24 Portes ouvertes garages     X   

Dim. 01 déc 24 Fête locale fête des marrons X X X   

Dim. 08 déc 24 Fêtes de fin d'année X X     

Dim. 22 déc 24 Fêtes de fin d'année X X   X 

Dim. 29 déc 24 Fêtes de fin d'année       X 

TOTAL 7 10 6 2 
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 L’objectif de la municipalité est d’affirmer son attachement à la règle du repos dominical tout en permet-
tant aux commerçants, puisqu’ils participent activement aux animations locales et au dynamisme de la com-
mune, de pouvoir continuer à déroger à cette règle du repos dominical. 
 

 L’avis du Conseil communautaire de la CCLLA est sollicité. 

Délibération  

VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 
notamment l’article 257 ; 
  

VU le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 
  

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-1, 
L.2131-2 et R.2122-7 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-050 du 13 novembre 2018, relatif à la fermeture hebdomadaire des ma-
gasins d’ameublement et d’équipement de la maison, du Département de Maine-et-Loire ; 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes en vigueur ; 
   
VU la délibération du 14 novembre 2019 de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance relative 
à la dérogation au repos dominical ; 
 

CONSIDERANT que la Commission Affaires Générales, Aménagement, Attractivité et Ressources de la com-
mune de Chalonnes-sur-Loire se réunira le 11 décembre 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal de la commune de Chalonnes-sur-Loire se réunira le 18 décembre 
2023 ; 

CONSIDERANT que l’avis de la Communauté de communes Loire Layon Aubance au regard de l’article 
L.3132-26 du Code du Travail doit être recueilli ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- DONNE un avis favorable au projet de dérogation au repos dominical sur Chalonnes-sur-Loire pour l’année 

2024 aux dates et selon les secteurs d’activités exposés ;  

 
 

DELCC-2023-11-226 – DDEV – PETITE ENFANCE – Convention de Gestion Petite-Enfance Cha-
lonnes-sur-Loire – Modification de l’annexe financière BP 2023  

 
Didier PETIT, Vice-Président en charge du Développement social et de la petite enfance, expose :  

 

Présentation synthétique 
 

Dans le cadre de sa compétence Petite-Enfance, la Communauté de communes a passé une convention 
de gestion avec la commune de Chalonnes-sur-Loire.  

 
Cette convention prévoit l’établissement d’un avenant financier annuel, adoptant le compte 

administratif, et fixant le budget prévisionnel de l’exercice de la compétence. Il établit le montant des dépenses 
et des recettes, étant précisé que le solde en fonctionnement est à la charge de la Communauté de communes : 
 

Pour le fonctionnement, il est proposé de modifier les montants du BP 2023 validés lors du Conseil 
communautaire du 16 mars 2023 : 
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BP 2023 

Nouveaux 
montants BP 2023 

Dépenses 660 000 € 738 627.25 € 

Recettes 545 000 € 637 010.69 € 

Solde à la charge de la CCLLA 115 000 € 101 616.56 € 

 
 
Les dépenses du BP 2023 sont supérieures à ce qui était prévu. La ville a dû faire face à de nombreuses 

absences non prévues au sein du multi-accueil. Les remplacements mis en place, ont notamment entrainé des 
dépenses supplémentaires. 

Les recettes du BP 2023 sont supérieures par rapport à ce qui était prévu, en raison de la revalorisation 
de la PSU avec un effet rétroactif au 1er janvier 2023. 

Délibération  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5214-16-1 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes en vigueur ; 

VU les délibérations DELCC-2019-31 en date du 14 mars 2019 - DELCC-2019-161 en date du 24 octobre 
2019 et DELCC-2023-48 en date du 16 mars 2023 approuvant l’avenant financier ; 

CONSIDERANT la convention de gestion de la compétence petite enfance intervenue entre la Communauté 
de communes Loire Layon Aubance d’une part et la commune de Chalonnes-sur-Loire d’autre part ; 

CONSIDERANT les éléments exposés ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE l’avenant financier n°2 à la convention de gestion, joint à la présente, qui fait apparaître en 

fonctionnement, à la charge de la Communauté de communes, un nouveau prévisionnel 2023 de 

101 616.56 €. 

 
 

DELCC-2023-11-227– DDEV – CULTURE – Avenant à la convention d’objectifs et de moyens 
avec Villages en Scène pour l’année 2023 
 

Dominique NORMANDIN, Vice-président en charge de la culture, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 Une convention d’objectifs et de moyens avec Villages en Scène a été validée au Conseil communautaire 
du 13 avril 2023. L’article 1 de la convention prévoit notamment que la CCLLA participe au projet de Villages en 
Scène par : « le versement à Villages en Scène des subventions obtenues par la CCLLA dans le cadre de dispositifs 
transversaux (Contrat Local d’Education Artistique - CLEA - et Convention d’Animation et de Développement Cul-
turel - CADC) ». Les montants n’étant pas connus à cette date, ils n’ont pu être inscrits à la convention initiale. Il 
convient donc d’établir un avenant pour définir les montants des subventions CLEA versés à Villages en Scène. 
Pour information, les subventions au titre de la CADC ne transitent plus par la CCLLA depuis 2023. 
 
 
 
 



 

PV CC du 16-11-2023 34 

 

 

 

Ainsi, il est proposé : 
 

▪ D’ajouter le paragraphe suivant en préambule de la convention :  
 

 Dans le cadre du Contrat Local d’Education Artistique (CLEA), le Ministère de la Culture (DRAC) et le Con-
seil Départemental de Maine-et-Loire contractualisent avec les Etablissements Publics de Coopération Inter-
communale (EPCI) et à ce titre, les EPCI reçoivent les subventions.  

 Dans le cas du CLEA Loire Layon Aubance, deux opérateurs mettent en œuvre des actions, engagent à ce 
titre des dépenses et sollicitent des subventions :  

- La Communauté de communes pour toutes les autres actions culturelles, 

- Villages en Scène pour les actions liées au spectacle vivant. 
 
 Les demandes de subventions, validées par le Bureau communautaire du 6 juin 2023, précisaient ainsi le 
montant global de la subvention sollicitée et la répartition entre la Communauté de communes et Villages en 
Scène, à savoir :  

- Pour la DRAC, une demande globale de 47 200 € dont 18 880 € pour la Communauté de communes 
et 28 320 € pour Villages en Scène, 

- Pour le Conseil Départemental, une demande globale de 27 000 € dont 3 000 € pour la Communauté 
de communes et 24 000 € pour Villages en Scène. 

 
Les subventions sollicitées ont été obtenues en intégralité.  Il s’agit donc d’établir un avenant à la conven-

tion d’objectifs et de moyens de Villages en Scène, afin de permettre le versement des subventions dues, con-
formément à l’article 1 de la convention. 

 
▪ De modifier les articles 3 et 4 de la sorte :  

 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA PARTICIPATION ANNUELLE 

 
Conformément au budget voté par la Communauté de communes et au budget prévisionnel de « Villages 

en Scène » joint en annexe II à la présente convention, la Communauté de communes participe financièrement 
en 2023 pour un montant maximal de 154 840 € en fonctionnement correspondant à : 

- 122 800 € pour la programmation culturelle, 

- 18 740 € pour les actions menées dans le cadre du Contrat Local d’Education Artistique, 

- 13 300 € pour le poste de coordinateur CLEA, 
et en investissement : correspondant à 5 000 € 

 
La Communauté de communes reverse par ailleurs le montant des subventions perçues, à savoir : 
 

- 28 320 € : subvention versée par la DRAC à la Communauté de communes au titre du CLEA, 
 

- 24 000 € : subvention versée par le Conseil Départemental à la Communauté de communes au titre du 
CLEA. 

 
Il est précisé que son versement sera opéré sous réserve de l'inscription des crédits au budget primitif de 

la Communauté de communes pour l’exercice considéré, du respect par « Villages en Scène » des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 et des décisions de l’administration prises en application des articles 7 et 8. 
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ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 

 
Pour l’année 2023, la Communauté de communes verse : 

✓ Une subvention de fonctionnement de 154 840 € :  

- 1er acompte de 40 950 € en janvier 2023, 

- 2ème acompte de 57 295 € en juin 2023, 

- Le solde de 56 595 € en septembre 2023. 
 
✓ Une subvention d’investissement de 5 000 € : 

- Versement de 5 000 € en septembre 2023, sur présentation des factures d’achat, 
 
✓ Une subvention de fonctionnement de 28 320 € obtenue de la DRAC au titre du CLEA :  

- Versement de 28 320 € à réception de la subvention par la Communauté de communes, 
 

✓ Une subvention de fonctionnement de 24 000 € obtenue du Conseil Départemental au titre du CLEA :  

- Versement de 24 000 € à réception de la subvention par la Communauté de communes 

Délibération  

 
 VU la délibération n° 2023-03-40 du 16 mars 2023 portant vote des subventions aux associations ; 

 VU la convention définissant les objectifs et les moyens de Villages en Scène validée le 13 avril 2023 ; 

VU les demandes de subventions au titre du CLEA validées en Bureau communautaire le 06 juin 2023 ; 

VU les subventions attribuées par la DRAC et le Conseil départemental, au titre du Contrat Local 
 d’Education Artistique 2023-2024 ;  

CONSIDERANT la nécessité de définir par avenant les montants et modalités de versement des subventions 
dans le cadre d’une convention ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 

- APPROUVE l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens avec Villages en scène joint à la présente ; 

- AUTORISE le Président à signer ledit avenant à la convention. 

 
 

DELCC-2023-11-228 – DDEV -TOURISME - Fil artistique 2024 – Convention de partenariat 
avec l’école d’art et design d’Angers (TALM) et la commune de Beaulieu sur Layon 

 Nelly DAVIAU, Vice-Présidente en charge du Tourisme, expose : 

 

Présentation synthétique 

 
 Le fil artistique paysager a été engagé en 2023 avec l’installation d’une œuvre pérenne à La Possonnière 
et un partenariat avec l’Ecole d’Art et de Design d’Angers à Saint-Germain-des-Prés. Le « fil artistique paysager » 
étant un projet pluriannuel, celui-ci sera prolongé en 2024. 

 Dans ce cadre, la CCLLA a diffusé, suite au Conseil communautaire d’avril 2023, un appel à projet pour 
l’implantation d’œuvres monumentales pérennes en 2024 sur les communes de Brissac-Loire-Aubance, 
Bellevigne-en-Layon et Val-du-Layon dans le cadre d’une commande publique.  
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 D’autre part, pour que le projet prenne forme rapidement aux yeux du public et pour répondre aux at-
tentes des communes, il a été proposé que les premières années, des créations artistiques soient réalisées par 
des écoles d’enseignement supérieur, en complément de ces installations pérennes.  
 

 Dans cette intention, en 2023, la CCLLA a engagé un partenariat avec l’Ecole d’Arts et de Design TALM-
Angers en vue de réaliser des installations artistiques sur la commune de Saint-Germain-des-Prés. Ce partenariat 
sera renouvelé en 2024, avec la réalisation d’un projet artistique sur la commune de Beaulieu-sur-Layon.  
 

 Il est dans ce cadre proposé d’établir une convention entre la CCLLA, la commune de Beaulieu-sur-Layon 
et l’Ecole d’Art et de Design TALM-Angers pour définir le cahier des charges, le calendrier de réalisation, les 
modalités de mise en œuvre du projet, les engagements de chacun ainsi que les conditions financières. 
 
 Pour ce projet, la CCLLA engagera un budget maximum de 12 000 € TTC. Il intégrera l’ensemble des dé-
penses listées à l’article 2 de la convention.  

 Pour des raisons d’organisation, la CCLLA pourra être amenée à prendre en charge des dépenses liées au 
projet (bureau de vérification, achat de matériaux pour les installations, panneau de présentation etc.). Ces 
sommes, réglées par la CCLLA, seront de ce fait déduites du solde de l’indemnité versée. 

  
Ce montant sera versé en 2 fois :  

 
- Un acompte de 6 000 € en janvier 2024, 
- Le solde en juin 2024. Les dépenses effectuées par la CCLLA seront déduites de ce solde, sur 

présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées. 

Délibération  

VU le Code général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ; 
 
CONSIDERANT les éléments cités ci-dessus ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE la convention de partenariat ci-jointe ; 

- AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 
 
 

DELCC-2023-11-229 – DDEV– ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Aire de petit passage des gens 
du voyage de Brissac Loire Aubance – Règlement intérieur et tarification 

Philippe MAILLART, Vice-Président en charge de l’accueil des Gens du Voyage et du CLIC, expose : 

Présentation synthétique 

 La Communauté de communes Loire Layon Aubance est compétente en matière d’aménagement, 
d’entretien et de gestion des aires d’accueil et aires de petit passage des gens du voyage inscrites au Schéma 
Départemental d’Accueil et d’Habitat.  A ce titre, elle gère l’aire de petit passage des gens du voyage d’une capa-
cité d’accueil de 3 places caravanes située à La Clergeauderie à Brissac Loire Aubance sur la commune déléguée 
de Brissac-Quincé. 
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 Considérant qu’il convient de réglementer les modalités de fonctionnement et d’occupation de l’aire de 
petit passage, celle-ci doit disposer d’un règlement intérieur.  

 Le règlement intérieur définit notamment :  

➢ Les conditions d’occupation et les règles de vie sur l’aire de petit passage. 

 Il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le contenu de ce règlement intérieur et de 
fixer le tarif d’occupation applicable sur l’aire de petit passage, annexé au règlement intérieur.  

 L’aménagement de l’aire de petit passage de Brissac Loire Aubance ne permet pas la mise en place d’une 
tarification individualisée au réel des consommations en eau et électricité et c’est pourquoi il est proposé la mise 
en place d’une tarification forfaitaire journalière.  

Débat 

 Mme SOURISSEAU demande si cette aire sera dorénavant réellement gérée. En effet, une famille sta-
tionne depuis longtemps ce qui obère les rotations. 

 M. MAILLART indique que le règlement va aider à la gestion en fixant les règles.  

 Mme SOURISSEAU note qu’Hacienda n’assure pas toujours la gestion de cette aire et que la commune ne 
peut pas se substituer au gestionnaire. 

 M. LEHEE demande quel est le rôle du gestionnaire. Le gestionnaire assure le suivi du terrain et des fa-
milles. Si des difficultés ou des infractions au règlement sont constatées, la CCLLA peut intervenir en tant que 
propriétaire ou la commune sur la base des pouvoirs de police. 

Délibération  

VU les statuts de la Communauté de Communes en vigueur ; 

VU le projet de règlement intérieur et le tarif d’occupation soumis au Conseil communautaire ;  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le règlement intérieur tel qu’il est présenté en annexe à cette délibération ; 
 

- FIXE la tarification forfaitaire à 2 € TTC par jour d’occupation par grande caravane (caravane principale ou 
caravane double essieu) et par ménage ;  

- AUTORISE le Président à signer le règlement intérieur et toutes pièces s’y rapportant ;  
- MANDATE le Président pour faire appliquer le règlement intérieur ; 

- CHARGE le Président d’informer la société de gestion, SG2A L’Hacienda de cette décision et d’afficher les 
tarifs sur l’aire de petit passage.  
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DELCC-2023-11-230- DATE - MOBILITE – Approbation de la convention de co-maîtrise 

d’ouvrage pour des travaux de création de liaisons cyclables inter-communales entre la 

Communauté d’agglomération d’Angers Loire Métropole et la Communauté de com-

munes Loire Layon Aubance  

 

Sylvie Sourisseau, vice-Présidente en charge de l’aménagement et des mobilités, expose : 

 

Présentation synthétique 

 

Dans le cadre de l’élaboration de son Schéma Directeur Cyclable (action 1.3.2. du projet de territoire), la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance va créer des liaisons cyclables d’intérêt communautaire, dont 

certaines, pour partie, se situent en dehors des limites communales agglomérées, de panneau à panneau. 

 

À la suite de la prise de compétence mobilité le 01/07/2021 par la Communauté de communes, lui confé-

rant le statut d’Autorité Organisatrice de la Mobilité, et à la demande du Conseil Départemental de Maine-et-

Loire dans le cadre de l’élaboration de son schéma directeur cyclable, un schéma de principe a été établi à 

l’échelle de la CCLLA identifiant 11 liaisons cyclables intercommunales d’intérêt communautaire.  

 

Ces 11 liaisons visent à développer la mobilité cyclable du quotidien, axé prioritairement sur les déplace-
ments domicile-travail. A grande échelle, elles répondent aux orientations suivantes : 

 
o favoriser l’intermodalité ; 
o être connectées aux gares ferroviaires structurantes ; 
o être connectées avec ALM (objet de la présente convention) ; 
o être connectées aux zones d’emplois structurantes (les Actiparc) ; 
o être connectées aux polarités principales du SCoT (Brissac-Quincé, Chalonnes-sur-Loire, Saint-

Georges-sur-Loire, Thouarcé). 
 

Plus précisément, la convention de co-maîtrise d’ouvrage avec ALM concerne : 
 

➢ La liaison 1 entre Rochefort-sur-Loire (CCLLA) et la Gare de Savennières (ALM) – Cf pièce jointe 
 

➢ La liaison 4 entre Brissac-Quincé (CCLLA) et Mûrs-Erigné / Les Ponts-de-Cé (ALM) – cf pièce jointe  
 

 

La création de ces liaisons cyclables répond aux objectifs de la fiche action n°9, visant à coordonner 

et à faciliter la réalisation des itinéraires cyclables inter-EPCI, du Contrat Opérationnel de Mobilité du Bassin 

Angevin. 

 

Afin de mener à bien et de façon cohérente la réalisation de ces projets, les travaux relevant d’ALM 

et de la CCLLA doivent être réalisés concomitamment et, de ce fait constituer un projet commun. 

 

Il est donc convenu qu'un seul maître d’ouvrage assure la maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de 

l’ensemble des travaux sur la totalité de la piste cyclable, à savoir la CCLLA.  

 

Il est précisé que :  

- La passation d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage n’est pas soumise à l’obligation de respect des 

règles en matière de publicité ou de mise en concurrence particulière. 
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- La co-maîtrise d’ouvrage donne lieu à remboursement des frais et des dépenses correspondant à 

l’exercice de cette fonction, engagés auprès de prestataires extérieurs, au prorata de l’investissement de 

chacun. 

- La convention de co-maîtrise d’ouvrage est incompatible avec toute mission de maîtrise d’œuvre. 

 

Délibération  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU le Code de la commande publique et en particulier son livre IV « Dispositions propres aux marchés pu-

blics liés à la maitrise d’ouvrage publique et à la maitrise d’œuvre privée » ; 

CONSIDERANT l’intérêt du dispositif de co-maîtrise d’ouvrage au regard des impératifs de réalisation et de 

coordination simultanée des interventions de la Communauté de communes Loire Layon Aubance d’une 

part et, de la Communauté d’Agglomération d’Angers Loire Métropole d’autre part ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le principe de la co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux de création de liaisons cy-

clables inter-communales ; 

 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention jointe à la présente délibération et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à son application. 

 
 
 

DELCC-2023-11-231 - DATE - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CLIMATIQUE - Approbation du Con-

trat d’Objectifs territorial 2024-2027 entre la Communauté de communes et l’ADEME – 

Validation du principe de l’engagement d’un bilan carbonne 

  

Philippe CESBRON, Vice-Président à la Transition écologique et climatique, expose :   

 

Présentation synthétique 

 

L’ADEME propose un COT par an par Département à des collectivités dynamiques en la matière. A ce 

jour, deux collectivités ont été signataires : Mauges Communauté (Fin 2021) et Baugeois Vallée (Fin 2022). 

 
Pour 2023, l’Agence de la transition écologique (ADEME) a proposé à la Communauté de Communes 

Loire Layon Aubance de s’engager dans un Contrat d’Objectifs Territorial (COT) 2024-2027 dont l’objectif est 
d’accompagner les territoires volontaires pour engager ou renforcer une politique territoriale de transition éco-
logique. 

 
Compte tenu de la politique de transition écologique et climatique portée par la CCLLA, et de l’acte 2 de 

son Projet de Territoire axé sur les transitions, cette démarche présente une opportunité pour :  

➢ Renforcer les politiques de transition écologique, énergétique et d’économie circulaire déjà engagées en 

Loire Layon Aubance, 
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➢ Valoriser les efforts de la communauté de communes et de ses actions via ce dispositif « Territoire enga-

gé pour la transition écologique » reconnu à l’échelle nationale avec une labellisation possible, 

➢ Bénéficier d’une subvention versée à l’atteinte d’objectifs, en soutien aux actions de transitions écolo-

gique et climatique. 

 
Ce contrat prévoit 2 modalités d'accompagnement : 
 

- Une subvention de 350 000 € conditionnée à l’atteinte d'objectifs déterminés par les référentiels climat-
air-énergie et économie circulaire du programme Territoire Engagé pour la Transition Écologique,  

- Une mise à disposition d’un conseiller pour accompagner la démarche (40 jours sur 4 ans). 
 
Le dispositif est structuré en 2 phases :  
 

- Phase 1 : Evaluation de l’état d’avancement des actions de la communauté de communes dans les thé-
matiques des référentiels (1 an environ – 2024) 

- Phase 2 : Détermination des objectifs de progression et des actions pour les atteindre, puis mise en 
œuvre (3 ans – 2025-2027) 
 
La signature de ce contrat est toutefois conditionnée à l’engagement de la réalisation du bilan carbone de 

la CCLLA qui est une obligation réglementaire pour les collectivités de plus de 50 000 habitants. Cette action pré-

vue dans l’acte 2 du Projet de Territoire est à anticiper. 

 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) « patrimoine et compétences » d’une collectivité éva-
lue les émissions directes et indirectes significatives liées aux activités de la collectivité, à son fonctionnement 
interne et aux services procurés à la population. Il s’agit d’estimer les émissions générées (en tCO2e) au cours 
d’une année en les comparant à des données de références, d’identifier les postes à enjeux et de déterminer les 
axes de progrès prioritaires. Ce bilan est réalisé selon le cadre réglementaire stipulé dans le Code de 
l’Environnement, article L.229-25 et articles R.229-46 à R.229-50-1. Il doit être actualisé tous les 3 ans. 
 

Le bilan doit inclure un plan de décarbonation avec une synthèse des actions que la collectivité envisage 
de mettre en œuvre au cours des 3 années suivant l’établissement du bilan. Cette synthèse doit préciser les ob-
jectifs attendus en termes de réduction d’émissions de GES à court et moyen termes.  

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance, concernée par cette obligation réglementaire, sou-

haite se faire accompagner par un prestataire extérieur pour la réalisation de son bilan. Cet accompagnement 

technique, sur plusieurs mois, permettra de cadrer le premier bilan (identification des sources et des émissions, 

collecte des données, calcul du bilan et analyse) et d’animer la démarche de co-construction du plan de décarbo-

nation. Le prestataire aura la charge également de former le pilote interne à l’outil de comptabilité carbone afin 

d’intégrer l’indicateur carbone dans le suivi annuel de la communauté de communes. Il organisera aussi des 

temps d'information et de sensibilisation des parties prenantes sur le bilan carbone. Le montant de la prestation 

est estimé à 20 000 € TTC, avec une part variable selon le nombre d’ateliers et de prestations attendues (ateliers 

de co-construction du plan de décarbonation, temps d’acculturation…). 

Cette opération concourt aux objectifs de la CC LLA de contribuer, à son échelle, à la lutte contre le chan-

gement climatique et à la réduction de son empreinte carbone. Elle fait l’objet d’une fiche action dans l’acte 2 du 

projet de territoire, inscrite dans le défi 1 de l’urgence environnementale et climatique. Sa validation est antici-

pée car l’engagement de la réalisation du bilan est une condition préalable à la signature du Contrat d’Objectifs 

Territorial (COT) 2024-2027 soumis à l’approbation de ce même Conseil communautaire du 16/11/2023. 
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Cette action ne manquera pas d’être mise en cohérence avec toute autre démarche de développement 

durable ou de planification territoriale intégrant un volet « atténuation du changement climatique ». Elle pourra 

dans nombre de ces initiatives servir d’état des lieux préalable et permettre d’éclairer la réflexion sur les enjeux 

prioritaires et stratégiques en matière d’intégration du changement climatique dans les politiques locales. Elle 

pourra également préfigurer des bilans carbone pour des communes qui souhaiteraient en réaliser un. 

 

La présente délibération a donc un double objectif :  

 

- La validation du lancement d’un bilan carbone ; 

- La validation de la contractualisation avec l’ADEME dans le cadre d’un contrat d’objectifs territorial. 

L’annexe technique au contrat est jointe à la présente délibération.  

 

Débat 

 M. LE BARS note le lien avec les actions en matière d’économie circulaire. 

Délibération  

 
  VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ;  

VU le PCAET approuvé en décembre 2019 ; 

VU la loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II » ; 

VU la loi Energie Climat du 8 novembre 2019 ; 

VU la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ;  

VU l’avis favorable donné par la commission TEG du 18/10/2023 ; 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes doit participer au nécessaire effort national et européen 

d’atténuation du changement climatique et qu’elle doit maîtriser les postes qui sont promis à une forte 

augmentation des coûts de l’énergie dans les années à venir ; 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes a besoin d’une expertise technique extérieure pour la ré-

alisation de son BEGES conforme au cadre réglementaire stipulé dans le code de l’environnement, article 

L.229-25 et articles R.229-46 à R.229-50-1 ; 

CONSIDERANT que le COT proposé par l’ADEME représente une opportunité d’accélérer les transitions éco-

logique et climatique du territoire, en application des objectifs du Projet de territoire et du PCAET, qu’il 

permet d’amplifier les actions engagées pour l’économie circulaire et qu’il vise à renforcer la transversali-

té de la gouvernance et de l’action dans ces domaines ; 

CONSIDERANT que l’ADEME accorderait à la CCLLA une enveloppe de 350 000 € maximum sur quatre ans 

(aide forfaitaire de 75 000 € en phase 1, et aide additionnelle variable de 275 000 € en phase 2, en fonc-

tion des résultats), qui permettrait de financer des moyens humains, des études et des conventions de 

partenariats pour coordonner les actions relevant de ces thématiques. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- VALIDE le lancement du Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) avec le recrutement d’un pres-

tataire ;  

- VALIDE l’engagement de la CCLLA dans un Contrat d’Objectifs Territorial (COT) pour la période 2024-2027 ;  

- AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
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DELCC-2023-11-232- DATE – ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE, PAYSAGES - Validation de 

l’engagement de la CCLLA dans le projet d’Atlas de la biodiversité intercommunal 

Philippe CESBRON, Vice-Président en charge de la Transition écologique et climatique, expose : 
 

 

Présentation synthétique 
 

La communauté de communes est lauréate en 2ème session de l’appel à projet de l’Office Français de la 

Biodiversité pour la réalisation d’un Atlas de la biodiversité intercommunal. 

La communauté de communes a déposé le 22 mars 2023 une candidature à l’Appel à projet Atlas de la 

Biodiversité (inter) Communale 2023 lancé à l’initiative de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), les lauréats 

se voyant attribuer un financement pouvant aller jusqu’à 80 % des dépenses éligibles.  

Le dossier de candidature a été élaboré avec quelques élus volontaires de la Commission Transition éco-

logique et GEMAP (TEG). La commission TEG du 15 mars 2023 a émis un avis favorable au dossier finalisé. 

L’Atlas de la Biodiversité porte sur 3 volets principaux que sont la connaissance de la biodiversité, la sen-

sibilisation et l‘acculturation des différents publics et acteurs aux enjeux de la biodiversité et la réalisation de 

documents cartographiques sur les enjeux de biodiversité du territoire. Il constitue un outil d’aide à la décision 

dans le cadre de l’aménagement du territoire, à l’appui d’un état initial de l’environnement des trames vertes et 

bleues. Il peut être mobilisé dans le cadre de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme. 

Ce projet d’ABCi répond au défi 1 Urgence environnementale et climatique du Projet de Territoire et plus 

particulièrement à l’objectif « garantir la conservation des écosystèmes et la connectivité des espaces des milieux 

naturels »   

✓ 1.5.2 : Identifier et préserver les continuités écologiques du territoire 
▪ Diagnostic de la biodiversité ordinaire 
▪ Elaboration d’un réseau continu de corridors écologiques à l’échelle du territoire  
▪ Vérifier l’état biologique des corridors 
▪ Etablir un programme de confortation    

 
✓ 1.5.3 : Mettre en œuvre des pratiques favorables à la biodiversité dans la conduite des projets 

publics 
▪ Sensibiliser les habitants aux bonnes pratiques (habitants, scolaires)   
▪ Favoriser des pratiques favorables à la biodiversité lors de l’élaboration des projets ou 

des réhabilitations (services, élus)  
    

Le budget relatif à cet ABCi avait été approuvé en 2023 pour un montant total de 300 000 € et une de-

mande de subvention à hauteur de 80%. La réponse de l’OFB plafonne l’aide à 200 000 € sur les 240 000 € initia-

lement sollicités. La demande est reconduite pour 2024, des financements complémentaires seront recherchés. 

Pour permettre l’établissement de l’acte administratif de subvention et recevoir un premier versement 

avant la fin de l’année 2023, la présente délibération propose d’autoriser l’engagement de la Communauté de 

communes dans le projet d’Atlas de la Biodiversité intercommunal à l’échelle de l’ensemble du territoire Loire 

Layon Aubance. 
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Délibération  
 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ;  

Vu le Projet de Territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

CONSIDERANT que la communauté de communes est compétente en matière de protection et de mise en 
valeur de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l’intérêt communautaire de la compétence de protection et de mise en valeur de 
l’environnement a été défini en conseil communautaire du 13 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT qu’ont été déclarés d’intérêt communautaire lors du conseil communautaire du 6 juillet 
2023 et en complément de la définition initiale : 

- L’amélioration de la connaissance de la biodiversité à l’échelle du territoire à travers la réali-
sation et la mise en œuvre d’un atlas de la biodiversité inter communal 

- La sensibilisation et l’acculturation de tous les publics sur les sujets en lien avec cette con-
naissance de la biodiversité 

VU l’information et l’avis favorable de la commission Transition Ecologique et GEMAPI du 15 novembre 
2022 et du 15 mars 2023 ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- VALIDE l’engagement de la Communauté de communes Loire Layon Aubance dans le projet d’Atlas de le 

Biodiversité intercommunale à l’échelle de l’intégralité du territoire communautaire ;  

- AUTORISE le Président à solliciter une subvention auprès de l’OFB pour la réalisation de ce projet ;   

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents s’y rattachant. 

 

 

DELCC-2023-11-233 – VIE INSTITUTIONNELLE - DST – Création de la Commission 

Consultative pour l’élaboration du règlement de la voirie sur le territoire de la CCLLA et 

principes de composition 

Monsieur Marc SCHMITTER, Le Président, expose : 

 

Présentation synthétique 

 

La Communauté de communes Loire Layon Aubance a, depuis le 01/01/2019, la compétence « création, 

aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire ». Ses statuts précisent qu’elle exerce cette 

compétence sur l’ensemble du domaine public routier communal (sauf places et placettes). 

 

Pour rappel, le domaine public routier correspond, selon les dispositions du code de la voirie routière et 

du code général de la propriété des personnes publiques, à « l’ensemble des biens appartenant [à une personne 

publique] et affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées ».  

 

La doctrine inclut dans cette définition les éléments indissociables et accessoires du domaine public 

routier, tel que les trottoirs et accotements, les égouts, les ouvrages d’art, etc.  
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Le domaine public routier des communes membres ayant été transféré à la Communauté de communes, 

cette dernière est responsable en tant que gestionnaire du domaine, de sa protection et de sa conservation.  

 

Il vous est proposé aujourd’hui d’approuver le principe d’élaboration d’un règlement de voirie classée 

d’intérêt communautaire.  

 

Dans ce cadre, la Communauté de communes doit suivre la procédure d’élaboration du règlement de 

voirie prévue aux articles L. 141-11 et R. 141-14 du code de la voirie routière, applicables aux établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de « voirie » par renvoi de 

l’article L. 141-12 du même code.  

 

Il en ressort que le règlement de voirie est établi par le Conseil communautaire après avis d’une 

commission présidée par le Président et constituée, notamment, des représentants des affectataires, 

permissionnaires, concessionnaires et autres occupants de droit des voies communales. 

 

L’avis de cette commission est un avis consultatif, qui ne lie pas le Conseil Communautaire.  

 

Toutefois, la délibération approuvant le règlement de voirie doit être prise au visa de cet avis sous peine 

d’illégalité.  

 

Sans précisions législatives ou règlementaires supplémentaires sur la composition de cette commission, il 

vous est proposé d’acter la création d’une Commission Consultative pour l’élaboration du règlement de la voirie 

sur le territoire de la CCLLA constituée des personnes suivantes :  

 

✓ Le Président de la Communauté, président ; 

✓ Le Vice-Président en charge de la Voirie ; 

✓ Le Vice-Président en charge de l’assainissement ; 

✓ 5 membres du Conseil communautaire désignés par le Président de manière à 

représenter l’expression pluraliste des Elus ; 

✓ La Directrice Générale des Services ;  

✓ Le Directeur des Services Techniques ; 

✓ 1 représentant ENEDIS ; 

✓ 1 représentant d’ORANGE ; 

✓ 1 représentant du Syndicat d’Eau d’Anjou ; 

✓ 1 représentant du Département du Maine-et-Loire ; 

✓ 1 représentant d’Anjou Numérique ; 

✓ 1 représentant du service Assainissement de la CCLLA ; 

✓ 1 représentant du Syndicat Intercommunale d’Energies du Maine-et-Loire ; 

✓ 1 représentant de GRDF. 

 

Il est envisagé que cette Commission se réunisse une première fois pour adopter son règlement intérieur 

et se faire présenter le projet de règlement et, à l’issue de cette présentation, rendre son avis.  

 

Il en ressort deux hypothèses :  

 

- si l’avis rendu n’appelle pas d’observation particulière de la part des membres de la Commission, ou ne 

vise que des corrections non substantielles du projet de règlement de voirie, cet avis sera réputé 

favorable et les travaux de la Commission seront considérés comme achevés ; 
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- dans l’hypothèse où les membres de la Commission solliciteraient des modifications substantielles du 

règlement de voirie, il sera décidé d’une date ultérieure de réunion, afin que la Commission se prononce 

sur un projet définitif.   

 

L’avis de la Commission obtenu sur le projet de règlement de voirie, celui-ci sera considéré comme arrêté 

pour être approuvé en Conseil communautaire. 

Débat 

 M. Le Président propose d’ajouter le vice-président Assainissement comme membre de cette commis-
sion. 

M. LE BARS demande comment seront désignés les élus. Cela sera précisé. 

 M. BAINVEL souhaite savoir si la participation de Free est envisageable. M. Le président indique que les 
opérateurs ne sont pas associés mais bien les concessionnaires, ce qui semble préférable. 

 Mme LEVEQUE évoque les conventions proposées par TDF aux communes. M. le président précise que le 
syndicat Anjou Numérique est en train d’examiner ces conventions afin de les adapter.  

Délibération  

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-1 et L. 2121-22 ; 

VU le code de la voirie routière et notamment les articles L. 141-11, R. 141-14 et L. 141-12 ;  

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT que le règlement de voirie a vocation à s'appliquer sur le domaine public routier communal, 

c'est-à-dire sur ses voies, ouvrages et espaces publics, leurs dépendances et leurs accessoires ; 

CONSIDERANT la nécessité de créer un règlement de voirie.  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le principe de la refonte du règlement de voirie actuellement en vigueur sur le territoire de la 
Communauté ; 
 

- CONSTITUE la Commission consultative pour l’élaboration du règlement de la voirie sur le territoire de la 

CCLLA ;  

 

- APPROUVE la composition de cette Commission, telle que définie ci-après :  

 

✓ Le Président de la Communauté, président ; 

✓ Le Vice-Président en charge de la Voirie ; 

✓ Le Vice-Président en charge de l’Assainissement ; 

✓ 5 membres du Conseil communautaire désignés par le Président de manière à 

représenter l’expression pluraliste des Elus ; 

✓ La Directrice Générale des Services ;  

✓ Le Directeur des Services Techniques ; 

✓ 1 représentant ENEDIS ; 

✓ 1 représentant d’ORANGE ; 

✓ 1 représentant du Syndicat d’Eau d’Anjou ; 

✓ 1 représentant du Département du Maine-et-Loire ; 

✓ 1 représentant d’Anjou Numérique ; 
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✓ 1 représentant du service Assainissement de la CCLLA ; 

✓ 1 représentant du Syndicat Intercommunale d’Energies du Maine-et-Loire ; 

✓ 1 représentant de GRDF. 

 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

DELCC 2023-11-234 – DAF – ASSAINISSEMENT - MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – Mise en 
séparatif de la totalité des réseaux unitaires de Saint Lambert-du-Lattay – Commune 
de Val du Layon – Approbation et autorisation de signature du marché  
 

Thierry GALLARD, Vice-Président en charge de l’environnement, expose : 
 

Présentation synthétique 
 
 La Communauté de communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de maîtrise d’œuvre portant sur la 
mise en séparatif du réseau unitaire qui comprend la totalité des réseaux actuels de la commune de Saint 
Lambert du Lattay . 
 
 Les opérations de travaux sont prévues en 4 phases sur une durée de 4 années soit jusqu’en 2028.  

 
Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution est passée, dans le respect des 

dispositions de l'article L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique selon une procédure adaptée. 
 
 La date limite de réception des offres était fixée au 20 octobre 2023 à 12 heures sur le profil acheteur 
achatpublic.com. 4 offres ont été déposées. 

 

L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par le Service Assainissement. Au vu des 
critères d'attribution, la Commission Marché à Procédure Adaptée réunie le 9 novembre 2023, propose de 
retenir l'offre de l’entreprise IRH Ingénieur Conseil pour un montant de 236 257,65 € HT. 

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique aux marchés publics en vigueur ; 

CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Marché à Procédure Adaptée en date du 9 novembre 

2023 ; 

ENTENDU le rapport d’analyse des offres ;  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 

- RETIENT l'offre de l’entreprise IRH Ingénieur Conseil pour un montant de 236 257,65 € HT ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

Assainissement. 
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DELCC-2023-11-235 – Marché – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Construction d’une station 
d’épuration de 2 350 EH pour les communes de Beaulieu-sur-Layon et Rablay-sur-Layon 
- Approbation et autorisation de signature de l’Avenant n°2 

 
Thierry GALLARD, Vice-Président en charge de l’assainissement, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de travaux de construction d’une 
station d’épuration pour les communes de Beaulieu-sur-Layon et Rablay-sur-Layon. Un avenant n°2 est néces-
saire pour ajouter des prestations supplémentaires au contrat. 

Ces travaux supplémentaires concernent : 

 

• Passage de la recirculation à 200% (soit un débit de 100m3 /h au lieu de 60m3 /h) :  
 

 Remplacement des pompes dans le puits de recirculation, y compris variateurs, pour un         
montant de +2 998,00 €HT ;  

 Adaptation des canalisations (hors débitmètre), pour un montant de +3 420,00 €HT ;  

 Augmentation de la largeur du déversoir du bassin d’aération de 60cm, pour un montant de 
+1 300,00 €HT ;  

 Fourniture et pose d’une alarme de niveau haut sur le coffret de dépotage du chlorure           
ferrique, pour un montant de +1 594,00 €HT ;  

 Fourniture et pose d’un garde-corps en aluminium sur le canal de comptage en sortie de la 
station, pour un montant de +2 468,00 €HT.  
 

Le présent avenant intègre également la moins-value engendrée par une prestation prévue initiale-
ment, mais non réalisée à la demande de la Maîtrise d’Ouvrage :  

 

• Suppression de la deuxième pompe d’extraction des boues dans le bassin d’aération, pour un montant 
de -1 630 €HT.  
 

Le présent avenant intègre enfin une prolongation du délai d’exécution des travaux, conformément à 
l’OS n°2.  

 
Cette prolongation du délai fait suite au retard des travaux de création des postes de refoulement et 

des réseaux de transfert en amont de la station d’épuration, nécessaires au démarrage des essais de mise en 
service de la station. La prolongation du délai de 3 semaines a été retenue (décalage du Constat d’Achèvement 
de la Construction du 05/09/2023 au 26/09/2023). 

 
Le montant de ces opérations se monte à 10 150 €HT, soit une augmentation de 0,6647%.  

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le Code de la Commande Publique ; 

CONSIDERANT les modifications non substantielles nécessaires à la continuité et au bon déroulement des 
travaux ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant 2 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

assainissement.   

 

 

 

DELCC-2023-11-236- DST - ASSAINISSEMENT - Convention de co-maîtrise d’ouvrage - 

Travaux de réhabilitation des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales – Commune de 

Rochefort-sur-Loire 

Thierry GALLARD, Vice-Président en charge de l’assainissement expose : 

Présentation synthétique 

En 2019, la commune de Rochefort-sur-Loire et la Communauté de Communes Loire layon Aubance ont 

passé une convention de co-maitrise d’ouvrage ayant pour objet « la mise en séparatif des réseaux 

d’assainissement et la conduite d’une étude d’aménagement urbain et de valorisation des espaces publics. » 

Un premier avenant prenait acte de la subdélégation de la compétence assainissement à la commune et 

modifiait les articles concernant la prise en charge dans le budget annexe communal de l’assainissement, des 

dépenses liées aux eaux usées. 

Un second avenant prenait acte du transfert des budgets annexes assainissement des communes à la 

CCLLA suite à la fin de la convention de gestion signée le 22 décembre 2017. La compétence assainissement des 

eaux usées, pleine et entière, a modifié les clauses concernant le volet financier de cette opération. Par ailleurs, il 

actait la présence du dalot et de l’effondrement de ce dernier sous l’habitation du N°2 grande rue en vue d’une 

intégration dans le bilan financier de l’opération et prolongeait le délai de la convention de la co-maitrise 

d’ouvrage. 

Un troisième avenant faisait une réactualisation des montants des travaux engagés par la CCLLA pour 

réaliser la mise en séparatif et ajustait le calendrier de l’opération. 

La convention initiale prévoit toujours un programme de voirie ambitieux. Or, la commune ne souhaite 

pas réaliser dans l’immédiat ce programme de rénovation des espaces publics. Aussi, avec la fin des travaux 

d’assainissement, il est nécessaire de clore la convention de co-maitrise d’ouvrage en la rendant caduque et 

rédigeant une nouvelle convention de co-maitrise d’ouvrage qui acte les travaux réalisés en assainissement et 

procède au règlement par chacune des parties, des travaux réalisés.  

Les parties conviennent qu’une autre convention de co-maitrise d’ouvrage sera passée pour les travaux 

de voirie une fois que le projet sera mieux défini dans son contenu et sa temporalité. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-4-1 et L5211-4-2 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 
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VU la délibération DELCC-2019-62 approuvant la convention de co-maitrise d’ouvrage entre la commune 

de Rochefort-sur-Loire et la CCLLA ; 

VU la délibération DELCC-2020-45, DELCC-2021-12-212, DELCC-2023-01-12 approuvant les avenants 

N°1,2 et 3 à la convention de co-maitrise d’ouvrage entre la commune de Rochefort-sur-Loire et la 

CCLLA ; 

CONSIDERANT la convention de co-maitrise d’ouvrage entre la commune de Rochefort-sur-Loire et la CCLLA 

et ses avenants ; 

CONSIDERANT l’intérêt de simplifier comptablement la convention originelle et d’avoir un seul maitre 

d’ouvrage sur une opération qui impact significativement les travaux de la convention de co-maitrise 

d’ouvrage initiale ; 

CONSIDERANT l’intérêt de solder l’opération par une nouvelle convention en reprenant tous les éléments 

comptables de la convention précédente et de ses avenants. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE les termes de cette convention qui annule et remplace la convention existante en reprenant les 

éléments financiers réalisés par la précédente convention.  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 

DELCC-2023-11-237-  DST - GEMAPI – Délégation de gestion des digues de protection 
contre les inondations – convention de fonctionnement de la plateforme d’Angers 
2024-2028  

 

Yves BERLAND, Vice-président en charge de la Transition Ecologique et GEMAPI, expose :  

Présentation synthétique 
 

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) se sont vus 
confier depuis le 1er janvier 2018 la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI). 

La Communauté de communes Loire Layon Aubance (CCLLA) a délégué la gestion des deux digues 
classées des vals de Saint-Georges-sur-Loire et du Petit Louet depuis le 1er juillet 2019 à l’Établissement Public 
Loire (EPL). La digue de Saint-Georges-sur-Loire est en co-gestion avec Mauges Communauté (5% du linéaire) et la 
digue du Petit Louet est en co-gestion avec Angers Loire Métropole (19,12% du linéaire). 

Deux conventions tripartites fixant les modalités techniques et financières de la délégation de gestion de 
ces digues ont ainsi été signées sur la période 2019-2023 : 

- Digue du Petit Louet : convention signée entre l’EPL, la CCLLA et Angers Loire Métropole, ayant fait l’objet 
de 3 avenants, 

- Digue de Saint-Georges-sur-Loire : convention signée entre l’EPL, la CCLLA et Mauges Communauté, ayant 
fait l’objet de 3 avenants. 
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Depuis juillet 2021, l’EPL porte le Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) pour la gestion des in-
frastructures de protection contre les inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents. Ce projet permet une 
gestion intégrée de l’ensemble de ces ouvrages de protection à l’échelle du bassin de la Loire. 
 

Dans ce cadre, l’EPL apporte un appui technique des EPCI-FP ayant la compétence GEMAPI et gestion-
naires des systèmes d’endiguement classés, pour la gestion déléguée des digues domaniales et non domaniales 
(mise en conformité et régularisation des ouvrages, études, travaux d’entretien et de confortement…). 
 

A l’échelle du bassin de la Loire, l’EPL est organisé en 6 plateformes de proximité (Vichy, Nevers, Orléans, 
Blois, Tours et Angers). Au global, cette organisation permet la gestion de plus de 550 km de digues domaniales 
et 400 km de digues non domaniales, pour le compte de 57 EPCI. 

 
La plateforme d’Angers concerne plus particulièrement : 
 

- Les 12 EPCI-FP suivants : Nantes Métropole, Communauté de communes Sèvre et Loire, Communauté 

d’agglomération Clisson, Sèvre et Maine Agglo, Communauté de communes du Pays d’Ancenis,  

Communauté d’agglomération Mauges Communauté, Communauté de communes Loire Layon Aubance, 

Angers Loire Métropole, Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe, Communauté de communes 

Baugeois Vallée, Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire, Communauté de communes Chinon 

Vienne et Loire, Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, 

- Les 14 systèmes d’endiguement domaniaux et non domaniaux, classés A, B ou C, suivants : Val d’Authion, 

Saumur rive gauche, Divatte, Chinon St-Jacques, Bertignolles, St-Hilaire-Bagneux, Petit Louet, Vernusson, 

Boire du Commun d’Oule, St-Georges-sur-Loire, Montjean-sur-Loire, Val d’Oudon, Val de la Boire Torse, 

Val de Méron. 

Sur la période 2024-2028, une convention de fonctionnement de la plateforme d’Angers sera signée 
entre l’EPL et les 12 EPCI-FP précédentes. Elle aura pour objet de fixer les modalités techniques, administratives 
et financières dans le cadre de la délégation de gestion des 14 systèmes d’endiguement cités précédemment. 

L’EPL gèrera les ouvrages de protection relevant d’un système d’endiguement pour le compte des EPCI-FP 

délégants compétents en matière de prévention des inondations. 

Les objectifs poursuivis pendant la durée de la convention impliquent : 

- la conformité des ouvrages vis-à-vis de la réglementation applicable aux digues, 
- la régularité des systèmes d’endiguement, pouvant s’accompagner de la neutralisation d’ouvrages le cas 

échéant, 
- le respect des obligations de gestion, dans la mesure et les conditions fixées par les  EPCI-FP, 
- la réalisation des programmes d’études et de travaux découlant du prévisionnel pluriannuel 

d’investissement, tels que précisés par voie de conventions particulières pour chaque système 
d’endiguement. 
 
Pendant la durée d’exécution de cette convention, l’EPL veillera par son organisation et son action à ce 

que les niveaux de protection définis par les EPCI-FP ne se dégradent pas. 

La gestion des ouvrages réalisée par l’EPL aura vocation à concourir à l’amélioration de la protection 

contre les inondations des territoires exposés à ce risque. 

Les missions de l’EPL seront réalisées en concertation et collaboration étroite avec les EPCI-FP, demeurant 

gestionnaires légaux. 
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CC Touraine Ouest Val de Loire 18 040 73 723 € 11 % 4 719 33 346 € 5 % 107 113 € 7,79 %

CC Chinon, Vienne et Loire 12 669 51 774 € 8 % 4 580 32 364 € 5 % 84 150 € 6,12 %

CA Saumur Val de Loire 40 084 163 809 € 24 % 39 086 276 193 € 40 % 440 000 € 32,00 %

CC Baugeois Vallée 3 295 13 465 € 2 % 9 120 64 445 € 9 % 77 963 € 5,67 %

CC Loire Layon Aubance 25 040 102 330 € 15 % 1 468 10 370 € 2 % 112 750 € 8,20 %

CU Angers Loire Métropole 23 279 95 133 € 14 % 24 447 172 746 € 25 % 267 850 € 19,48 %

CC Anjou Loire Sarthe 0 0 € 0 % 141 996 € 0 % 963 € 0,07 %

Mauges Communauté 14 130 57 744 € 8 % 880 6 218 € 1 % 63 938 € 4,65 %

CC Pays d'Ancenis 16 050 65 591 € 10 % 489 3 455 € 1 % 69 025 € 5,02 %

CC Sèvre et Loire 12 125 49 551 € 7 % 9 397 66 404 € 10 % 115 913 € 8,43 %

Nantes Métropole 3 519 14 381 € 2 % 1 978 13 976 € 2 % 28 325 € 2,06 %

CA Clisson Sèvre et Maine 0 0 € 0 % 989 6 988 € 1 % 7 013 € 0,51 %

Total 168 231 687 500 € 100 % 97 293 687 500 € 100 % 1 375 000 € 100,00 %

Montant
Population 

protegée
PourcentageMontant TOTAL Pourcentage12 EPCI Linéaire (m) Pourcentage

Certaines des missions prévues feront l’objet de prestations externalisées. En tant que maître d’ouvrage 

d’opérations, l’EPL assurera le lancement et le suivi de marchés de fournitures, services et travaux correspondants ; 

également la recherche, la sollicitation et la demande de paiement des subventions associées le cas échéant. 

Les coûts de fonctionnement de la plateforme d’Angers estimés sur la période 2024-2028 sont donnés 

dans le tableau suivant : 

 Moyens estimés 
Coût 2024-2028 estimé 

(TTC) 

Coût annuel estimé 

(TTC) 

Mutualisation 

« par plateforme » pour les 

agents déployés en proximité 

territoriale 

(coût réel) 

 

9 ETP, dont 4 ingénieurs (Nombre et répartition 

ingénieur/technicien susceptibles d’évoluer en 

fonction des missions assignées, en lien avec la 

gestion des digues domaniales) 

2.500.000 € 500.000 € 

Mutualisation 

« de bassin » pour les 

fonctions support assurées 

(coût réel) 

1,15 ETP mobilisé pour la gestion des ressources 

humaines, des marchés, de la comptabilité, des 

conventions, du foncier, de la cartographie et de 

la communication 

275.000 € 55.000 € 

Moyens matériels (coût 

forfaitaire) 

Mise à disposition 

- des 10 postes de travail et de l'équipement 

requis (informatique, communication, EPI, etc.) 

- des 3 véhicules de service (dont 2 utilitaires), 

avec prise en charge des frais correspondants 

d’assurance, carburant, péage, etc. 

225.000 € 45.000 € 

Gestion et entretien courant 4 500 €/an/km affecté à 172 km 3.875.000 € 775.000 € 

TOTAL  6.875.000 € 1.375.000 € 

La prise en charge des dépenses de fonctionnement de la plateforme d’Angers est assurée sur la base 

d’une clé de répartition financière entre les 12 EPCI-FP basée sur les deux critères suivants : 

- Linéaire du système d’endiguement (50%), 

- Population protégée (50%). 

La répartition des dépenses par année, entre EPC-FPI qui découle de cette clé de répartition est donnée 

par le tableau suivant :  
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Enfin, les opérations constituant les programmes d’études et de travaux pour la période 2024-2028 

relevant du prévisionnel pluriannuel d’investissement ne font pas l’objet de cette convention de fonctionnement 

de la plateforme.  

Une convention d’investissement sera établie pour chaque système d’endiguement entre les EPCI-FP 

concernés. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT le Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) pour la gestion des infrastructures de 
protection contre les inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents, approuvé par le Comité Syndical 
de l’EPL en juillet 2021 ; 

CONSIDERANT le projet de convention de délégation de gestion des digues de protection contre les 
inondations concernant le fonctionnement de la plateforme d’Angers 2024-2028 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de délégation de gestion des digues de protection contre les inondations 
concernant le fonctionnement de la plateforme d’Angers 2024-2028 ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention de délégation de gestion des digues de protection contre les 
inondations concernant le fonctionnement de la plateforme d’Angers 2024-2028, ainsi que tout document 
relatif à son exécution. 

 
 

DELCC-2023-11-238- VIE INSTITUTIONNELLE – Référent déontologue pour les élus 

  

Monsieur Jean-Luc KASZYNSKI, Vice-Président en charge des ressources humaines expose : 

Présentation synthétique 

Il s’agit de proposer un conventionnement de référent déontologue pour les élus avec l’AMF 49.  

Débat 

 M. COCHARD demande s’il s’agit de désigner un référent ou la liste. Mme SOURISSEAU s’est posée la 
même question.  

 En l’espèce, il s’agit d’une liste. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les 
articles R. 1111-1-A et suivants ; 

 
VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 
VU le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notam-
ment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023 ; 

 
VU l’arrêté NOR : IOMB2224141 A du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 
décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 
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CONSIDERANT le droit des élus de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de leur apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local ; 

CONSIDERANT que le référent déontologue ou le collège de référents déontologues doit être désigné par déli-
bération des organes délibérants ; 

CONSIDERANT que les missions du référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité 
par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; 

CONSIDERANT que le référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant un mandat d’élu 
local au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées ou n'en exerçant plus depuis au moins 
trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec 
celles-ci ; 

CONSIDERANT que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats 
mixtes visés à l’article L. 5721-2 du CGCT peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus 
par délibérations concordantes ; 

CONSIDERANT l’accord des personnes désignées. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DESIGNE en qualité de référents déontologues les membres de la liste constituée par l’AMF49, annexée à 
cette délibération, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution de la 
liste. 
 

- DIT que Les référents déontologues :  
o sont nommés à compter du 16/11/2023 jusqu’à l’expiration du mandat 2020-2026.  
o ne peuvent être révoqués avant la fin de la période.  
o Au terme de cette durée, il pourra être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de leurs 

missions. 
o À leur demande, il peut être mis fin à leurs fonctions. 

 

- APPROUVE les modalités de saisine du référent déontologue telles qu’ainsi établies :  
o L’élu local demande à l’AMF49 la mise en relation avec un référent déontologue. 
o L’AMF49 se charge uniquement et sans connaissance du dossier d’affecter un des membres de la liste à 

l’affaire à régler. 
o Tout dépôt de demande d’avis du référent déontologue fait l’objet d’un accusé de réception mentionnant 

la date de réception et rappelant le cadre réglementaire de la réponse. 
o Si besoin, sur demande du référent désigné, et en fonction de sa complexité, l’affaire pourra être traitée 

collégialement avec d’autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide en son sein de ses mo-
dalités de fonctionnement.  

o La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens maté-
riels mis à disposition.  

 
- APPROUVE les conditions d’examens des demandes de conseils : 

o Le référent déontologue communique l’avis à l’élu demandeur dans un délai raisonnable. 
o Les avis et conseils du référent déontologue sont donnés à titre facultatif. 
o Le référent déontologue exerce ses fonctions de manière indépendante, impartiale et confidentielle. 
o Il est tenu au secret professionnel. 
o Il ne peut recevoir d’instruction de la part du Président, ni d’un adjoint, ni du directeur général des ser-

vices pour l’exercice de ses fonctions déontologiques. 
o L’autorité territoriale n’est pas tenue informée des saisines ni des avis rendus. 
o Les avis du référent-déontologue sont purement consultatifs et ne peuvent donc faire l’objet d’un recours 

contentieux. 
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- APPROUVE les moyens et ressources 
o La collectivité met à la disposition du référent déontologue les moyens matériels permettant l’exercice ef-

fectif de ses missions : adresse mail dédiée, ordinateur, téléphone avec ligne… 
o (la mise à disposition d’un bureau ou d’une salle permettant d’assurer des permanences ou rendez-vous 

en toute confidentialité paraît nécessaire) 
o Dans la mesure des disponibilités, l’AMF49 met à la disposition gracieuse des référents déontologues et 

des élus locaux un espace bureau assurant la confidentialité des échanges. 
 

- APPROUVE la rémunération du référent déontologue 
o Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le montant 

maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier et ce 
conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 

o Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, le montant maximum de 
l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit : 
1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 euros ; 
2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 euros. 

o Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. 
o Les frais de transport et d’hébergement éventuellement engagés lui seront remboursés dans les condi-

tions applicables aux personnels de la fonction publique par la collectivité concernée. 
 

 

DELCC-2023-11-239- AG - RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes au 01/12/23 et ac-

tualisation du tableau des effectifs 

 Monsieur Jean-Luc KASZYNSKI, Vice-Président en charge des ressources humaines expose : 

Présentation synthétique 

Il s’agit de répondre aux besoins en termes d’archivage dans les communes et pour le SIG en créant des 
postes. De plus, il est proposé d’octroyer un renfort en catégorie C pour un poste d’agent opérationnel au 
secteur 1, de créer un poste suite au prononcé d’une retraite pour invalidité en voirie du secteur 3 et suite à 
recrutement sur un autre grade. 

Pour finir, il s’agit de mettre en adéquation le tableau des effectifs avec des mouvements de carrière 
pour lesquels des postes n’avaient pas été mis à jour compte tenu que les suppressions sont prévues une fois par 
an. 

Délibération  

 VU le code général des collectivités territoriales ; 

 VU le code général de la fonction publique ; 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant ; 

VU le tableau des effectifs en cours ; 

CONSIDERANT, le besoin identifié pour la direction des systèmes d’information et process ; 

CONSIDERANT, le besoin d’un renfort en agent opérationnel pour le secteur 1 validé par la commission de ges-
tion ; 

CONSIDERANT, le besoin suite au prononcé d’une retraite pour invalidité en voirie du secteur 3 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 

- CREE les postes suivants : 
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-  

Pour répondre aux besoins de la CCLLA :  

Direction Grade 
Nature du 

poste 
Caté -
gorie 

Date 
créatio

n 

Durée  
si contractuel 

Tps 
de 

travai
l 

Motif 

Engendre 
une 

suppres-
sion de 

poste en 
fin 

d’année 

DSIP 

Attaché de 
conservati
on du 
patrimoine  

Non 
permanent 

 
A 09/12/

23 

 
12 mois 

TC 

Mission archivage 
au profit des 
communes 

 
 

DSIP - SIG Technicien 

Permanent 
(fonctionnaire 
ou 
contractuel) 

 
B 03/12/

23 

Recrutement 
possible par voie 
contractuelle 

TC 

Intégration des 
données dans le SIG 

 
 

DSIP Serv 
ressources 
numériques 

Technicien 
principal 
1ere classe 

Permanent 

 
 

B 20/11/
23 

CDD 3 ans avec 
possibilité 
reconduction 
pour la même 
durée avant un 
CDI 

TC 

Suite à recrutement 
sur un autre grade 

x 

Voirie 
Secteur 3 

Adjoint 
technique 

Permanent 
(fonctionnaire 
ou 
contractuel) 

 
 

C 
01/01/
24 

 

TC 

Suite à une retraite 
pour invalidité 

x 

 Secteur 1  
Adjoint 
technique  
 

Non 
Permanent 

 
 

C 

06/12/
23 

 
 

6 mois 

TC 

Renfort 
opérationnel 
compte tenu 
d’absences 
médicales 
(notamment temps 
partiel 
thérapeutique) 

 

 
Mise à jour du tableau des effectifs en fin d’année : postes permanents à temps complet, pour un effet au 
17/11/23 

 

Grade Catégorie Statut Motif Création  Suppression 

Attaché principal A contractuel Progression de carrière sur 
ancienneté – révision trien-
nale CDI   

1  

Attaché A contractuel Progression de carrière sur 
ancienneté – révision trien-
nale CDI   

 1 

Rédacteur principal de 
2e classe 

B contractuel Progression de carrière sur 
ancienneté – révision trien-
nale CDI   

2  
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Rédacteur  B contractuel Progression de carrière sur 
ancienneté – révision trien-
nale CDI   

 2 

Rédacteur  B contractuel Postes repositionnés en A  2 

Adjoint administratif de 
1ère classe 

C fonctionnaire Promotion interne  1 

Adjoint administratif de 
2nde classe 

C fonctionnaire Avancements de grade et un 
départ suite disponibilité 

 6 

Ingénieur principal A fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade 

 1 

Ingénieur A fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade 

 1 

Ingénieur  A contractuel Recrutement sur un autre 
grade 

 1 

Technicien principal de 
1ère classe 

B fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade 

 2 

Technicien  B fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade 

 1 

Agent de maitrise prin-
cipal 

C fonctionnaire Recrutements sur un autre 
grade 

 4 

Agent de maitrise C fonctionnaire Avancements de grade  4 

Adjoint technique prin-
cipal de 1ère classe 

C fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade et une promotion 
interne 

 7 

Adjoint technique prin-
cipal de 2e classe 

C fonctionnaire Recrutement sur un autre 
grade, 2 suite avancements 
de grade et 1 suite transfert 
compétence sport 

 8 

Adjoint technique C fonctionnaire Suite avancement de grade  2 

Assistant principal de 
conservation du patri-
moine 

B fonctionnaire Ajustement suite recrute-
ment 

 1 

Assistant de conserva-
tion du patrimoine 

B fonctionnaire Ajustement suite recrute-
ment 

1  

 

- ADOPTE les créations de postes telles que proposées à l’Assemblée ; 
 

- MET À JOUR le tableau des effectifs ; 
 

  
Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2023. 
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Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 
 

DP-
2023-
10-219 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - MORIN V 

DP-
2023-
10-220 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - POUPARD S 

DP-
2023-
10-221 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - RABOULIN C 

DP-
2023-
10-222 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - RANNOU JP 

DP-
2023-
10-223 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - HANAWAY E 

DP-
2023-
10-224 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - ABALLARD P 

DP-
2023-
10-225 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BROCHARD C 

DP-
2023-
10-226 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - CADEAU M 

DP-
2023-
10-227 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BERTHAUD D 

DP-
2023-
10-228 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - CONSTANCE A 

DP-
2023-
10-229 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - FREMY J 

DP-
2023-
10-230 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - ROUTHIAU JP 
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DP-
2023-
10-231 

Vente d’une console son 

DP-
2023-
10-232 

Convention de mise à disposition d’un atelier-relais de 410 m² sis au 8 rue de l’Aubance Parc d’Activité de Lanserre 
(Juigné sur Loire) au profit de VILLAGES EN SCENE  

DP-
2023-
10-233 

Vente de matériaux 

DECBU-
2023-
10-85 

DAF – ASSAINISSEMENT - MARCHE DE TRAVAUX pour le renouvellement du réseau d’assainissement des Eaux Usées 
de Beaulieu sur Layon – Approbation et autorisation de signature du marché  

DECBU-
2023-
10-86 

DAF – ESPACES NATURELS - MARCHE DE SERVICES pour l’entretien des espaces verts (renouvellement de marché) sur 
le territoire de la Communauté de Communes 

DECBU-
2023-
10-87 

DEVELOPPEMENT ECONOMIE – Parc d’activités de Lanserre – Déclaration d’Intention d’Aliéner - Société PLASTI 
PARTS   

DP-
2023-
10-234 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BURGEVIN Y 

DP-
2023-
10-235 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BELLIARD J 

DP-
2023-
10-236 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - DAVID C 

DP-
2023-
10-237 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - DUTERTRE N 

DP-
2023-
10-238 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - TOUCHAIS L 

DP-
2023-
10-239 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - GAUDIN A 

DECBU-
2023-
10-88 

DDEv - TOURISME - Musée de la Vigne et du Vin d’Anjou - Demande de subvention 2024 auprès du Département de 
Maine-et-Loire 

DECBU-
2023-
10-89 

DST - VOIRIE – Aménagement de voiries forestières pour prévenir les risques d'incendie de forêt et de végétation sur 
la commune de Beaulieu-sur-Layon et de Bellevigne en Layon – Approbation du plan de financement et demande de 
subvention auprès de l’Etat au titre du FONDS VERT 
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DECBU-
2023-
10-90 

DST - VOIRIE – Aménagement de pistes cyclables entre Brissac-Quincé et Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance – Brissac 
Loire Aubance – Approbation du plan de financement et demande de subvention auprès du Conseil Départemental 49 
au titre du dispositif de soutien aux projets cyclables des territoires 

DECBU-
2023-
10-91 

DST - VOIRIE - Convention d’autorisation de travaux, d’entretien et financière avec le Conseil Départemental de 
Maine-et-Loire et la Commune de la Possonnière – RD111 – rue de la Mairie 

DECBU-
2023-
10-92 

DST - VOIRIE - Convention d’autorisation de travaux et d’entretien avec le Conseil Départemental de Maine-et-Loire 
et la Commune d’Aubigné-sur-Layon – RD748 – rue Nationale et rue Hoche 

DECBU-
2023-
10-93 

DST - VOIRIE - Convention d’autorisation de travaux et d’entretien avec le Conseil Départemental de Maine-et-Loire 
et la Commune de Rochefort-sur-Loire – RD106 – rue Haute des Ecoles 

DECBU-
2023-
10-94 

DST - DAF - Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement des sites techniques du secteur 3 – Avenant n°1 – For-
fait définitif de rémunération - Approbation et autorisation de signature de l'avenant 

DECBU-
2023-
10-95 

RH - Ressources humaines – Convention financière de reprise de Compte Epargne Temps (CET) RIVIERE Matthieu 

DP-
2023-
11-240 

Convention d’honoraires – Litige avec M. FOUGERAY – Effondrement d’un pont lié à des travaux de voirie – Extension 
d’expertise 

 
 
 

Affaires diverses et imprévues 

 
 
 
 
 
 


